
2021/2022

PATRIMOINE HISTOIRE LÉGENDE ENVIRONNEMENT

Vouvant

Bulletin Municipal

L’esprit

CULTURE



Memento
Horaires d’ouverture de la mairie

Mardi : 8h30 - 12h00 et 14h00 - 17h00
Mercredi : 8h30 - 12h00
Jeudi : 8h30 - 12h00 et 14h00 - 17h00
Vendredi : 8h30 - 12h00
Samedi : 10h00 - 12h00
Fermé le lundi

10 place de l’Eglise
Tél. 02 51 00 80 21
Fax : 02 51 00 82 85
mairie.vouvant@wanadoo.fr
www.vouvant-vendee.fr

Horaires d’ouverture de l’agence postale
Ouverte du mardi au vendredi de 10h00 à 12h30
Le samedi de 9h30 à 12h00
Fermée le lundi
Levée du courrier du lundi au vendredi à 9h00

A côté de la mairie
Tél. 02 51 00 81 39

Permanence notariale Maître Jean-Marie GRATRAUD
Tous les jeudis matin
de 11h00 à 12h00 à la mairie

Contact et rendez--vous : Office Notarial La Châtaigneraie
Tél. 02 51 69 68 67

Permanence architecte conseil des 
« Petites Cités de Caractère »
Caroline GUILLEMAUT, architecte du patrimoine

Conseil gratuit
s’adresser à la mairie

Ecoles
• Ecole « Les Acanthes »

Tél. 02 51 00 88 51

• Maison Familiale Rurale
Tél. 02 51 00 80 14

Numéros divers
• Communauté de Communes du Pays de 

Fontenay-Vendée - Tél. 02 28 13 07 07 

• EHPAD Les Orettes
Tél. 02 51 00 85 85 

• Assistante sociale La Châtaigneraie, Pôle santé -
Tél. 02 51 53 67 67 

• Transport solidaire Vouvant
Tél. 06 04 53 83 49 

Collectes
• Collecteurs de verre et de papier :

parking route de La Folie, 
parking du Château-Neuf, 
rue de l’Espérance, La Haute-Motte

• Collecteur de piles usagées :
hall de la mairie

• Collecteur de vêtements : 
rue de l’Espérance

• Collecteur de coquilles d'huîtres 
et coquillages : rue de l’Espérance

• Bouchons en plastique : dépôt à l’EHPAD 

Numéros d’urgence

• Pompiers : 18 ou 112

• SAMU : 15

• Gendarmerie : 17

• Enfance maltraitée : 119

• Pharmacie de garde : 32 37

• Défibrillateur : hall de l’EHPAD

Le mot du  Maire

Gilles Berland

Les difficultés ne sauraient masquer quelques sujets de satisfaction. Et ils sont significatifs ! La saison
touristique fut un succès avec un afflux de visiteurs dans la cité de plus de 15 %. L’année inaugurale de
l’orgue, les expositions de peinture, les animations associatives et commerciales ont animé un patrimoine
qui, sinon, resterait de pierre. Félicitations et remerciements à toutes celles et tous ceux qui ont contribué
à ce succès. Et ils sont nombreux !

Les réalisations débutées en 2021 connaîtront un prolongement logique l’année prochaine dans un jeu de
continuité :

§ Réflexions suite à l’acquisition de la maison Lusignan (Ex logement de direction de l’école) ;
§ Aménagement du Pré du lavoir et des deux rives de la Mère ;
§ Agrandissement et automatisation de l’aire de camping-cars ;
§ Sécurisation du contournement du bourg par le pont de Saut-aux-Chèvres ;
§ Achèvement de la première tranche du lotissement du Bocage ;
§ Passage de l’éclairage public en réseau LED.

A mes côtés, l’équipe municipale structurée en plusieurs délégations, s’occupera :
§ Du maintien du service médical en partenariat avec les différents services de santé ;
§ De l’aménagement du cimetière ;
§ De la numérotation des biens immobiliers ;
§ De l’effacement des réseaux aériens rue du Château-Neuf, dans le respect de la charte qualité,

pour le maintien de nos labels ;
§ De la gestion de l’aire de camping-cars ;
§ De l’amélioration numérique de notre communication et du passage progressif à la fibre ;

Enfin la rénovation de l’église se poursuivra en une deuxième tranche, chantier d’importance, qui se
déroulera au cours de 2022 et 2023.

Pour autant, sans négliger les aides apportées par la Commune aux différentes associations vouvantaises,
toutes ces actions sont circonscrites dans un cadre budgétaire contraint.

Vouvant doit rester une commune dynamique, accueillante, fière de son patrimoine urbain, rural et
forestier, de ses labels et de tous ceux qui concourent à son rayonnement et son art de vivre. Et parmi
ceux-ci, je profite de cet éditorial pour remercier l’ensemble des personnels qui à la Mairie, à l’école, à la
cantine, dans les espaces communaux ainsi qu’au Bureau du tourisme, œuvrent au quotidien. Je n’oublie
pas les pompiers qui donnent de leur temps et de leur énergie et veillent à la sécurité de tous ainsi que les
commerçants, les restaurateurs, les artisans et les agriculteurs dont on sait le dynamisme.

Avec toute l’équipe municipale, j’ai à cœur de veiller à poursuivre un développement indispensable tout en
maintenant des liens sociaux équilibrés, faits de réalisations communes et partagées.

Soyez assurés de notre conviction et de notre engagement.

A quelques jours de 2022, permettez-moi de vous souhaiter une
bonne et heureuse année, qu’elle apporte dans vos foyers ainsi qu’à
ceux qui vous sont chers beaucoup de joie, de bonheur et de
sérénité. Je n’oublie pas ceux qui sont seuls ou dans la difficulté,
qu’ils reçoivent mes encouragements et ma sollicitude en espérant
des jours meilleurs.

Que dire de l’année qui vient de s’écouler ?
L’histoire retiendra la pandémie de COVID 19 avec son lot de
restrictions, confinement et de modifications dans nos modes de vie.
A l’échelle de Vouvant, une équipe renouvelée a pris en main les
destinées de la Commune.
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L’HISTORIQUE DU CHÂTEAU FORT, ACTUELLE PLACE DU BAIL
► Fin du XIIe-début du XIIIe siècle : construction d’un château fort à l’extrémité nord de l’éperon rocheux 
détaché de la ville par des fossés secs. Les Lusignan édifient les fortifications de ville et le château, dont 
notamment son donjon : la tour Mélusine. Dominant l’entrée nord de la cité, le château fort se localise à 
l’emplacement de l’actuelle place du Bail.
► XIVe siècle : travaux de remise en état de défense des fortifications par la famille l’Archevêque, propriétaire 
de la seigneurie de Vouvant.
► XVe siècle : travaux de réparation du château par Arthur de Richemont, seigneur de Vouvant.
► 1694 : une description du château précise que seulement quatre tours et le donjon sont encore présents.
► XVIIIe siècle : le château est progressivement démantelé.
► Années 1820 : les dernières ruines du château disparaissent peu à peu à la suite du nivellement de 
l’ancienne cour par la municipalité. Les tours adjacentes à la tour Mélusine et des pans de remparts sont 
reconstruits. En 1823-1824, certains contreforts de l’église Notre-Dame sont réparés à l’aide des pierres et du 
sable pris directement à l’emplacement de l’ancien château.

Vouvant, quelle Histoire
par Ludovic Géron

LES TRAVAUX EFFECTUÉS AU XVE SIÈCLE
Plusieurs documents du milieu du XVe siècle donnent une idée des bâtiments et pièces qui composent le
château fort de Vouvant. En effet, Arthur de Richemont, seigneur de Vouvant, fait réaliser des travaux à
plusieurs reprises dans son château, et notamment :

28 juillet 1444 : mention de travaux à la tour Baboin
par Jehan Vayron, maçon d’Arthur de Richemont en
la ville de Vouvant. À l’aide de ce document, il est
possible d’affirmer que la tour Baboin est une
construction qui existait avant juillet 1444.
Cependant, aucune indication ne permet de savoir
quand a été édifiée la tour, ni où cette dernière se
localise

4 janvier 1445 : mention de travaux dans les logis
indiquant la présence d’une chapelle, d’une salle du
château, d’une cuisine et d’une chambre de retrait
(lieux d’aisance situés entre la salle et la chapelle). Il
est précisé qu’une galerie couverte permet le
passage entre la cuisine et la salle du château dont il
est question.

LA DESCRIPTION DE 1526
« Aussi avons descript le chasteau dudit Vouvent, par davant lequel a une place et à l'entrée dudit chasteau ung
pontz levys et une porte, pour entrer une beste chargée et un homme dessus à cheval, jougnant d'une grosse tour
carrée dudit chastel. Et quant on est dedans, à mains dextre est lad. tour carrée, laquelle tour est faicte par le devant
à deux petites tours rondes maximes, et de laquelle grousse tour est cheut partie par le dedans dudit chastel. Aussi a
certaines tours maximes et une aultre grant tour entre laquelle a une cuisine, où a present demouret le lieutenant du
cappitaine, souloit avoir une salle basse et une salle haulte et par dessoubz ladite salle basse est la cave, et au bout
de ladite salle haulte est la chappelle dudit chasteau, laquelle est voultée, lesquelles chouses sont toutes tumbées en
ruyne. Et de l'aultre cousté a une pourterne ou yssue pour saillir on darrière dudit chasteau en ung jardrin appelé
Chasteauneuf, et ou meillieu dudit chasteau a une court et en icelle ung puys, en my le meillieu, et ung aultre puys
davant la chappelle dudit chasteau. »

— Description du château de Vouvant.
Déclaration, état et situation de la ville de Vouvant. 1526.

Archives départementales de la Vienne, C 548.

Avant la construction du château de Vouvant par la famille Lusignan (actuelle place du Bail), de
premiers éléments défensifs sont édifiés sur volonté de Guillaume le Grand, comte de Poitiers et
duc d’Aquitaine, au début du XIe siècle. La place forte comtale est alors défendue par un probable
château de bois sur motte de terre (motte castrale) qui se localiserait soit au lieu-dit du Château-
Neuf, soit au lieu-dit du Petit-Château. Une motte d’environ 40 m de diamètre et 2 m de hauteur est
encore visible au Château-Neuf. Constitue-t-elle le dernier vestige de la place forte du comte-duc ?
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Cette description réalisée au XVIe siècle permet d’affirmer plusieurs éléments :
§ Une place est présente devant l’entrée du château fort ;
§ Le château est accessible par une porte précédée d’un pont-levis. Cette porte fait face au bourg ;
§ Une « grosse » tour carrée jouxte l’entrée du château. Il est précisé qu’elle est en partie écroulée à l’intérieur

du château ;
§ Plusieurs autres tours composent le château, dont une grande. Cette grande tour possède une disposition

avec une cave, une salle basse et une salle haute. Depuis la salle haute, un accès à la chapelle est possible ;
§ Deux puits sont présents, l’un au milieu de la cour du château et l’autre devant la chapelle ;
§ Une poterne est percée dans les fortifications et donne accès au Château-Neuf. Il s’agit peut-être du tracé

actuel de l’ouverture menant à l’escalier qui longe la tour Mélusine à l’ouest.

www.histoire-vouvant.com Ludovic Géron, médiateur culturel

Le document de 1694 est précieux par l’apport d’une information pouvant être considérée comme majeure : au
cours de la visite du château, ce dernier est mesuré par deux experts, Cartier et Joubert. Ainsi, le château fort
de Vouvant possède un périmètre évalué à 140 toises en 1694, soit environ 273 mètres (en prenant en
considération qu’une toise correspond à 1,949 mètre à Paris). Reporté sur la place du Bail actuelle, ce périmètre
donnerait un château s’étendant sur les trois-quarts de la superficie actuelle de la place.

Ci-contre, en jaune, l’étendue possible du 
château fort de Vouvant d’après le 
périmètre de 140 toises mesuré par les 
experts en 1694.
Si cette localisation précise de l’étendue du 
château fort reste à confirmer, elle 
coïnciderait tout de même avec la 
description de 1526 faisant état d’une 
place devant l’entrée du château fort, soit 
pouvant correspondre à l’actuelle partie 
sud de la place du Bail.
L’emplacement probable de l’entrée du 
château, face à la ville, est symbolisé par 
le rond rouge.

© Géoportail (image aérienne)

LES PROCÈS-VERBAUX DE 1694
En 1694, la seigneurie de Vouvant revient de manière
définitive au roi de France. Ainsi, les procès-verbaux
de la prise de possession de la cité et de visite des
bâtiments donnent des informations
complémentaires sur la configuration du château à la
toute fin du XVIIe siècle, et plus particulièrement :
§ L’entrée du château, face au village, se fait par 

une porte accessible depuis un pont dormant 
(pont fixe) suivi d'un pont-levis ;

§ Sur la droite, en entrant dans le château, se 
trouve le principal logis (hypothétiquement la 
« grosse tour carrée » mentionnée en 1526). Les 
chambres du logis sont accessibles par un 
escalier desservant une galerie de bois 
(disposition typique des logis seigneuriaux de la 
fin du Moyen Âge) ;

§ La tour Mélusine est mentionnée comme le 
« donjon ». La première salle de la tour, la « 
Chambre du Trésor », est utilisée pour la 
conservation des archives de la seigneurie de 
Vouvant.

« [...] nous nous sommes transportés [...] audit chasteau
de Vouvant, quy nous a pareu estre un ancien chasteau
basty sur la croupe d'un rocher, environné de fossés 
secqs taillés en le rocq, revesteu de mœurs et flanqué de 
quatre tours presque ruynées, sur lesquelles nous avons 
trouvé six piecces de canons de fer de dix à douze livres 
de balles, et un fauconneau, aussy de fer ; et que 
dairière ledit chasteau, il y a un ancien donjon y joignant 
dans lequel est le trezor des tiltres et papiers de laditte
seignurie.
Et ayant fait toizer ledit chasteau pas lesdits experts en 
notre présence, ils nous ont rapportés quil contient en 
son circuit cent quarante toizes. »

— Extrait du procès-verbal de la prise de 
possession de la ville de Vouvant. 1694.
Archives départementales de la Vienne, C 557.

5



L’année 2021 ne sera pas, au chapitre des finances,
un exercice ordinaire. Les effets des politiques
publiques afin de maintenir l’investissement, ont
permis de développer une action plus dynamique
que celle conçue initialement.

Envisageons d’abord le budget de fonctionnement.
Le prévisionnel s’élève à 955 070 euros, dont
250 810 euros sont affectés aux dépenses d’intérêt
général et 328 100 euros aux charges de personnel
et frais assimilés. Les charges financières
(emprunts) sont restées stables. A ce jour, les
crédits consommés sont de l’ordre de
700 000 euros.

Les recettes d’investissement ont été arrêtées à
la somme de 837 002 euros. Elles avaient pour
objet de lancer quelques chantiers principaux :

§ Réfection de l’aire de camping cars et sa mise 
aux normes ;

§ Première tranche de la voie de 
contournement pour les engins lourds (agricoles, 
forestiers et camions) entre La Petite-Rhée et 
L’Alouette ;

§ Acquisition de la maison Lusignan en 
attente de la requalification de cet ensemble ;

§ Reprises de voiries et notamment de fossés en 
plusieurs lieux de la commune ;

§ Passage de l’éclairage public à la LED ;
§ Première tranche du remplacement ou de la 

pose de panneaux d’indication du nom des 
villages ;

§ Plan numérique pour doter l’école de 
nouveaux outils pédagogiques (ordinateur, 
tablettes, vidéo projecteurs…) ;

§ Travaux pour réfection de toitures de 
bâtiments municipaux ;

Cet ensemble de dépenses n’aurait pas pu être
contenu dans le budget communal annuel et mené
aussi rapidement s’il n’y avait eu des concours
financiers extérieurs dont certains exceptionnels,
au titre des plans de relance décidés par le
Gouvernement.

Parmi les financeurs, on relève : l’Etat via la
Préfecture et la Sous-Préfecture de Fontenay, la
Région des Pays de la Loire, le Département de la
Vendée, la Communauté de communes de
Fontenay-Vendée et, est à souligner tout
particulièrement, le concours essentiel des Petites
cités de caractère.

UN APERÇU FINANCIER

Commission finances,
urbanisme , environnement

LE LOTISSEMENT
Le lotissement Le Bocage voit sa réalisation commerciale s’achever puisqu’il ne reste plus qu’un terrain
à vendre. Les contrats de vente sont en cours de régularisation. Il est, sans doute, un peu tôt pour
fournir des chiffres précis du coût réel de l’opération. Ce sera, semble-t-il, possible dans le courant de
l’année prochaine quand l’ensemble des terrains sera vendu et les travaux de parachèvement réalisés.

EXEMPLES MONTANT
RESTE A 

CHARGE DE LA 
COMMUNE

Aire de 
camping cars 75 422 € HT 15 100 € HT

Liaison 
Petite-Rhée

La Folie
L’Alouette

77 211 € HT 17 099 € HT

Opération 
passage 
à la LED

116 046 € HT 46 729 € HT

Achat 
Lusignan 180 300 € 106 210 €

Opération 
numérique 

à l’école 
8 014 € 2 759 €
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Le budget de fonctionnement demeurera stable, celui d’investissement ne bénéficiera pas des mêmes fonds
d’aide sauf décision gouvernementale d’exception.

Pour l’instant, sont envisagés :
§ La seconde tranche de la liaison Petite Rhée-l’Alouette ;
§ L’effacement des réseaux rue de Château-Neuf (première tranche) en vue de l’arrivée de la fibre ;
§ La deuxième tranche de réfection de l’église (mise hors d’eau) sous le contrôle des Monuments historiques

(années 2022 et 2023) ;
§ Une tranche de travaux (accessibilité, voirie) du cimetière.

Sans doute est-il encore un peu tôt pour dresser la liste des projets qui seront votés par le Conseil municipal,
tout ceci étant fonction des financements extérieurs mobilisables. Des informations seront communiquées à
ce sujet dès que faire se pourra.

L’exercice 2021, grâce à l’attention des équipes successives, s’achève de manière positive permettant
d’appréhender la nouvelle année avec sérénité.

ET L’ANNÉE PROCHAINE ?

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS
Voici la liste des subventions votées au bénéfice des associations par le Conseil municipal. Cette année
encore, la Municipalité a tenté de répondre aux demandes présentées afin de contribuer à l’activité diversifiée
de celles et ceux qui participent à l’animation et au rayonnement de la Commune.

ASSOCIATIONS 
COMMUNALES

Amicale Laïque 800
Le Bruit du Monde 250
Chœur en ballade 200
Graine de nature 1 000

La Goulée d’Ev 165
Les Amis de l’Orette 165

Les échappés de Mélusine 300
Maison Familiale Rurale de Vouvant 300

Orgue et Musique à Vouvant 2 000
Société de chasse Saint-Hubert Vouvant/Cezais 300

Tennis Club Vouvantais 600
UNC-AFN Soldats de France 165

USVBC-football club 2 500
Vouvant Village de Peintres 5 100

Yoga Mélusine 165
Vendée Bas-Poitou 1 000

Patrimoines du Vouvantais 750
Fonds et dations Savarieau 165

Transport Solidaire 300

ETABLISSEMENTS 
SCOLAIRES

MFR Pouzauges 50
MFR Puy-Sec 50

MFR Mouilleron-Saint-Germain 50
Unité régionale des métiers et de l’artisanat 50

MFR Mareuil 50

ASSOCIATIONS 
EXTÉRIEURES

Ecoute parents 50
Banque alimentaire de Vendée 29

Avenir gymnique de la Châtaigneraie 120
Donneurs de sang 50
BC l’Anvol basket 200

Jeunes sapeurs-pompiers 425
TOTAL GÉNÉRAL 17 349
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CONTENEURS-POUBELLES VERRES ET PAPIERS

Mariages

Banquets,
repas de 
famille,
soirées 

dansantes 
avec la cuisine

Séminaires, 
réunions sans 

utilisation 
de la cuisine

Vin 
d’honneur

Galette des 
Rois, lotos…

Assemblées 
Générales

Sépultures

Utilisation
du vidéo 

projecteur

COMMUNE
300 € *

400 € ** 150 € 120 € 80 € 20 €

Gratuit 
(pour les 

associations 
communales)

Gratuit
20 €

+ caution
de 800 €

Journée 
supplémentaire 30 € 30 €

EXTERIEUR
600 € *

800 € ** 280 € 250 € 160 € 50 € 50 € 50 €
50 €

+ caution
de 800 €

Journée 
supplémentaire 60 € 60 €

Tarifs d’utilisation au 1er janvier 2022

Mariages * : Forfait 2 jours / Mariages ** : Forfait 3 jours
Chauffage : Du 15 octobre au 30 avril une majoration de 20 € par jour sera ajoutée au montant de la location.

La Municipalité a revu les tarifs de mise à disposition de la salle des fêtes (polyvalente) pour tenir
notamment compte de nouveaux services (vidéo projecteur, écran, son…).

TARIFS SALLE DES FETES

COLLECTE DES COQUILLAGES : INFORMATIONS ET PRÉCISIONS

Seuls les coquillages sont acceptés. Il ne faut en aucun cas déposer les
coquillages dans leur sac. Un deuxième conteneur est à disposition afin
d’y déposer les sacs vides.
Le SYCODEM a refusé récemment la prise en charge du bac car de
nombreux sacs fermés contenant des coquillages avaient été déposés.
Les agents communaux ont dû séparer les sacs des déchets ! Si le bac
n’est pas conforme, une amende est appliquée et répercutée sur la
facturation des usagers.
La collecte des coquillages n’est pas obligatoire et elle peut à tout
moment être interrompue. Ce serait dommage de ne pas entrer dans une
démarche citoyenne, à la fois personnelle et collective.

La transition écologique commence par des gestes simples et individuels. Nous sommes habitués à trier
nos déchets, à mettre le papier, le plastique ou le verre dans des conteneurs différenciés. La Commune
participe à l’opération du SYCODEM de collecte des coquilles d’huîtres et des coquillages. Le point de
collecte se situe rue de l’Espérance (près de l’atelier communal).

Déplacement des conteneurs :
§ Parking du Château-Neuf : les conteneurs sont dorénavant installés à l’entrée du champ situé sur la gauche

de l’aire de camping-cars.
§ Petit-Château : les conteneurs sont dorénavant installés au niveau du Village vacances, à gauche du parking.

Autres emplacements :
§ Rue de l’Espérance, à côté de l’entrepôt des services techniques.
§ Au village de la Haute-Motte.
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FIBRE OPTIQUE
L’arrivée de la fibre se profile pour 2023.

Il est demandé aux propriétaires, fermiers,
riverains du réseau téléphonique de veiller à
rendre ou garder un environnement propre
autour de ces câbles, ceci pour permettre aux
intervenants de travailler en toute sécurité, et
durablement, pour éviter les pannes et accidents.
Cependant, il n’est pas non plus raisonnable de
procéder à une coupe rase des haies sous le
réseau, un ébranchage suffira dans la majorité
des cas. Vous pouvez trouver sur le site internet
www.vendeenumerique.fr, toutes les informations
utiles et nécessaires pour comprendre ce futur
passage à la fibre optique. La Mairie reste à votre
écoute pour toutes questions. Une intervention
de Vendée Numérique lors d’une réunion
publique permettra de répondre à vos questions.

L'ÉBRANCHAGE DES HAIES ET PLANTATIONS © Vendée Numérique

Il convient de rappeler que les
agriculteurs, qu’ils soient propriétaires,
fermiers ou locataires, demeurent les
seuls usagers possibles de leurs
parcelles. Que ce soit pour de la pêche,
de la cueillette, un passage… ceci ne
peut se faire sans accord. Il est arrivé
que des barrières restent ouvertes, ne
garantissant plus la clôture d’un
troupeau.

AGRICULTURE
Vous avez pu remarquer les travaux
effectués par le Conseil départemental,
sur sa propriété, aux alentours du bac à
chaîne. Ce sont 4 enclos qui ont été
dessinés pour accueillir au printemps
2022 un troupeau de moutons. En plus
de sa vertu écologique, l’entretien de ce
secteur sera bien meilleur, et avec un
attrait supplémentaire pour des balades
d’une rive à l’autre de la Mère.

ENVIRONNEMENT

Depuis le 1er octobre 2021, le Sycodem subventionne l’achat ou la location groupé d’un
broyeur de végétaux auprès de ses partenaires conventionnés.

SUBVENTION POUR L’ACHAT ET LA LOCATION DE
BROYEURS DE VÉGÉTAUX

Les végétaux sont une véritable ressource pour nos jardins : en paillage ou en compostage, le broyat permet de
structurer le sol, maintenir l’humidité, limiter la pousse d’adventices, favoriser la dégradation des biodéchets,
etc. C’est pourquoi le Sycodem a décidé d’accompagner ses usagers dans le broyage des végétaux. Le soutien
financier du Sycodem est conditionné par un achat ou une location en collectif, de 2 à 5 foyers.

L’objectif ? Eviter le sur-équipement et la sous-utilisation d’un matériel qui bien souvent n’est utile qu’une à
deux fois par an par foyer. Le principe de l’achat collaboratif vise à inscrire l’opération dans une « économie
circulaire ». Pour s’assurer d’un matériel de qualité et durable, le Sycodem s’appuie sur les professionnels de
motoculture locaux pour conseiller au mieux les futurs utilisateurs en fonction de leur besoin.

Renseignements et inscription : www.sycodem.fr (rubrique « Actualités » ou rubrique « Des solutions
pour réduire mes déchets » : simulation et formulaire de demande en ligne).
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Commission économie, communication,
enseignement, vie citoyenne

PETITES CITÉS DE CARACTÈRE 
En 2021, a été initiée la mise à jour du dépliant de découverte du patrimoine de notre commune par
l’association des Petites Cités de Caractère (PCC). C’est Julie Commenchal, en service civique aux PCC des
Pays de la Loire, qui est en charge de ce dossier.

Le plan cavalier réalisé en 2020 par Damien Cabiron et Anne Holmberg est
au cœur de ce nouveau support de découverte. Il sera exploité comme
plan du village avec indication des différents points d’intérêts à découvrir.
Un plan cavalier est élaboré en plusieurs étapes : relevé de chacune des
façades, puis report des élévations des bâtiments à la main et enfin,
finitions numériques avec l’ajout de couleurs et ombres.

En plus d’une exploitation dans le futur dépliant de découverte du
patrimoine, ce plan devrait être mis en valeur dans la commune par un
affichage grand format à destination des Vouvantais(es) et visiteurs.

Actuellement en cours d’élaboration, le dépliant « À la découverte du
Patrimoine » de Vouvant sera achevé début 2022 pour une parution
prévue au mois d’avril.

Site web : petitescitesdecaractere.com

Détail du plan cavalier
(© : Damien Cabiron
et Anne Holmberg).

Projet de couverture 
du futur dépliant 

(© : PCC des Pays de la Loire).

LES PLUS BEAUX VILLAGES DE FRANCE
Cinq nouveaux villages

En ce début de mandature perturbé par la pandémie, un certain nombre d’indicateurs donnent toutefois à
l’association des raisons de se réjouir et d’envisager un avenir prometteur. Ainsi, après une année blanche, la
Commission Qualité a pu reprendre en 2021 le traitement des candidatures et l’attribution du label à de
nouveaux villages. Outre la réintégration de Cordes-sur-Ciel (Tarn), l’instance s’est prononcée en faveur des
classements de Tournon-d’Agenais (Lot-et-Garonne), Châtillon-en-Diois (Drôme), Polignac (Haute-Loire) et Le
Malzieu-Ville (Lozère), ce qui porte à 164 le nombre de villages classés.

Site web : lesplusbeauxvillagesdefrance.org
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Bilan touristique 2021
Le Bureau d’Information Touristique de Vouvant
(BIT), antenne de l’Office de Tourisme de Fontenay-
le-Comte, relève de la Communauté de communes 
Pays de Fontenay-Vendée.

Les deux derniers étés sont difficilement comparables
à ceux précédents. Néanmoins la fréquentation
touristique de Vouvant qui court sur près de sept mois,
a augmenté de 14% par rapport à 2019, et est
demeurée stable en comparaison avec 2020. L’avant-
saison a été plutôt « calme », en raison du contexte
sanitaire et, à l’inverse, Vouvant a connu une très belle
arrière-saison. Depuis 2016, la fréquentation
touristique a pratiquement doublé. Selon une
estimation nationale, une personne sur dix fréquente
un Office de Tourisme, ce qui laisserait à penser que
cette année près de 195 000 personnes sont venues
visiter Vouvant !

Deux nouveautés ont permis de diversifier l’offre
touristique :
§ Les visites théâtralisées avec 150 parcours

regroupant 1 122 spectateurs ;
§ Les concerts d’orgue avec 16 concerts et quelques 2

500 auditeurs ;

Les grands rendez-vous traditionnels ont accueilli
beaucoup de monde : 12 500 personnes pour les
expositions à la Nef Théodelin, 1 500 pour le Marché
aux plantes en dépit d’un temps défavorable, foule
pour le 14 juillet et plus de 7 500 personnes pour le
Marché de Noël dont au moins 500 personnes pour les
mini-concerts d’orgue, nouvelle initiative associée à la
manifestation. Le parcours nocturne, à cheval et à son
de trompes de chasse, a connu un succès renouvelé.

Pendant les mois de juillet et août, 10 646 personnes
ont consulté le Bureau d’Information Touristique de
Vouvant, 4 828 en juillet et 5 818 en août :
§ En juillet, quelques 155 personnes étaient reçues

par jour au BIT avec de fortes affluences les 29, 30
et 31 juillet (moyenne de 250 personnes) et 377
visiteurs le mercredi 28 pour le jeu d'évasion
(Escape Game) organisé par l’Office du Tourisme ;

§ En août, 188 personnes en moyenne ont fréquenté
le bureau et environ 270 personnes/jour du 15 au
20 août et 397 le mercredi 18 pour l’Escape Game.

Lors des Journées Européennes du Patrimoine, samedi
18 et dimanche 19 septembre, 767 personnes ont été
accueillies, soit une augmentation de 59% par rapport
à 2020.

Cette fréquentation accrue a conduit à doubler les
effectifs du personnel d’accueil du BIT, les après-midi
du vendredi au dimanche, en renfort de Sylvie Idais.
Afin de couvrir l’amplitude renforcée des horaires
d’ouverture, des membres de l’équipe de Fontenay-le-
Comte sont venus à tour de rôle tenir des journées de
permanence.

Outre les visites théâtralisées, trois guides accrédités
par l’Office de Tourisme de Fontenay ont assuré des
visites de groupe : Béatrice Ripaud, Marie Viviès et
Ludovic Géron. Le jeudi 12 août, la Commune a
accueilli l’association des « Vendéens de Paris » venant
passer la journée à Vouvant et profiter du récital
d’orgue. Quelques temps auparavant, la Commune
devenait un décor de cinéma lors du tournage d’un
film long métrage avec Vanessa Paradis.

Les visiteurs de France viennent en premier lieu des
Pays-de-la-Loire, de la Nouvelle-Aquitaine et de l’Ile-de-
France. Les étrangers sont essentiellement des
ressortissants de la Belgique, l’Angleterre ou la
Hollande. On relève une moindre fréquentation de la
clientèle anglaise en raison de la crise sanitaire et du
Brexit.

Le village est propre et bien entretenu, son patrimoine
est apprécié, les nombreuses animations proposées
sont les bienvenues, le bon accueil des restaurateurs
et de l’ensemble des commerçants est remarqué, l’aire
de de camping-cars, avec son cadre paysager, est
également appréciée… Telles sont les principales
réactions de satisfaction des visiteurs. Une clientèle de
proximité se plait à découvrir ou redécouvrir Vouvant
(résidents du littoral vendéen, deux-sévriens,
rochelais…).

La vente de billetterie a donc connu un succès
(+ 57% par rapport à 2020) qui s’explique par le retour
des montées à la tour, les visites théâtralisées, les
concerts d’orgue et les Escape Game. Lors de la mise
en place de la vérification des pass sanitaire, les
visiteurs ont été globalement compréhensifs. La
commune de Vouvant, propriétaire de la tour, a géré la
vérification des pass avec le concours d'une employée
communale engagée pour la circonstance.

Vouvant a donc la chance de traverser au mieux
ces années compliquées grâce à l’image que
reflètent ses labels « Les Plus Beaux Villages de
France » et « Petites Cités de Caractère », au
travail effectué tout au long de l’année par l’Office
de Tourisme Pays de Fontenay-Vendée et Sud-
Vendée Tourisme et bien évidemment grâce au
concours de tous ceux qui contribuent à l’accueil,
l’animation, l’entretien d’un espace chargé
d’histoire et aujourd’hui bien vivant.

© Office de Tourisme Fontenay-Vendée
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L’ÉGLISE DE VOUVANT, PATRIMOINE INCONTOURNABLE

Le dimanche 29 août, la messe télévisée de
France 2 était célébrée en direct de Vouvant
grâce à des moyens techniques impression-nants
et la présence d’une trentaine de techniciens.

En novembre dernier, l’artiste Van Mo faisait don
à la paroisse d’un grand gemmail représentant
saint François d’Assise, œuvre créée pour une
grande rétrospective sur saint François qui se
tenait le week-end des Journées du Patrimoine en
la cathédrale de Luçon. Cette œuvre est exposée
en permanence dans la première absidiole.

Début 2021, la Commune lançait avec le
concours des services des Monuments
Historiques de la DRAC (Direction Régionale des
Affaires Culturelles) des Pays de la Loire, la
préparation de la 2ème tranche de travaux qui
sera menée sur l’église entre 2022 et 2023.

Après le recrutement d’un AMO (Assistant à
Maîtrise d’Ouvrage) chargé de piloter l’ensemble
de l’opération pour le compte de la Commune,
l'architecte du patrimoine, Pierluigi Pericolo, a été
retenu par la commission d’appel d’offres.

Spécialisé dans la restauration d’édifices classés
Monuments Historiques, il vient de terminer le
grand chantier de sept années de restauration de
la basilique Saint-Donatien à Nantes suite à
l’incendie de l’édifice en 2015.
Actuellement, il dirige en Vendée les chantiers de
restauration de l’église Saint-Louis de La-Roche-
sur-Yon et des églises de Fontenay-le-Comte,
Saint-Hilaire-de-Loulay, Mouchamps, Chavagnes-
en-Paillers, l’Hermenault… Cette 2ème tranche
comprendra un travail de drainage des eaux de
pluie tout autour de l’église, la restauration du
clocher, les toitures du chœur, la restauration des
maçonneries extérieures du chevet et du
bâtiment de la sacristie.

Par ailleurs, des travaux d’entretiens extérieurs et
intérieurs de l’église sont menés dorénavant
deux fois par an avec l’entretien des toitures et
des parties hautes par un cordiste grâce à une
aide de la DRAC et l’intérieur de l’édifice par une
entreprise professionnelle de nettoyage en raison
de sa très forte fréquentation par les touristes.

L’église Notre-Dame-de-l’Assomption a été marquée par plusieurs évènements dans le cadre de l’installation de
son orgue construit par la Manufacture d’orgues Yves Fossaert à l’initiative de l’association Orgue & Musique à
Vouvant.

Après quatre reports en raison de la crise sanitaire, l’instrument était inauguré sans public le 1er mai 2021 avec
le concours de cinq organistes, le concert faisant l’objet d’une captation audiovisuelle, est toujours visionnable
sur la chaîne Youtube.

Le culte pouvant néanmoins être célébré, l’orgue a été béni le jeudi 13 mai lors de la messe de la fête de
l’Ascension par l’archevêque émérite de Bourges, Monseigneur Hubert Barbier. Philippe Lefebvre, organiste
titulaire des grandes orgues de Notre-Dame de Paris, était aux claviers.

La Fête de la Musique en juin était le lancement de toute une saison de 17 concerts d’orgue jusqu’en
novembre, date à laquelle s’est achevé le financement de l’instrument.
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La Maison Familiale de Vouvant créée en 1967, est un
établissement de formation à taille humaine qui
propose des formations en alternance. Ce modèle
alternatif permet à tous les jeunes de réussir et
d'accomplir leur projet. Ainsi, ils peuvent s'épanouir
chaque jour en faisant le métier qu'ils aiment. La MFR
de Vouvant propose 2 filières d’enseigne-ment :

§ Des classes d’orientation pour les jeunes sortis
d’une classe de 5ème ou de 4ème, âgés de 14 ans
avant le 31 décembre de l’année de l’inscription.
Les objectifs de ces classes : donner du sens à
l’école, découvrir la vie professionnelle et les
métiers, vivre l’alternance pour se donner les
moyens de réussir, travailler son projet
professionnel et sa future orientation scolaire,
obtenir le Diplôme National du Brevet.

§ Formation d’un an : 16 semaines en MFR et 18
semaines en entreprise avec un rythme d’une
semaine à la MFR et 2 semaines en entreprise.

§ Une filière «Bac Pro SAPAT» dispensée en 3
années après la 3ème ou un CAP vers les métiers
du service à la personne, du sanitaire et social
et les métiers de l’animation.

§ Interventions de professionnels en lien avec les
thèmes étudiés, visites d’études pour découvrir les
structures, les métiers et des savoir-faire, stages
d’études à l’étranger... Un tremplin pour entrer
dans la vie active, accéder aux concours de la
fonction publique et/ou territoriale, poursuivre en

BTS ou BPJEPS ou entrer en formation d'auxiliaire
de puériculture, aide-soignant, infirmier, moniteur
éducateur, éducateur spécialisé...

§ Rythme d’alternance : 2 semaines à la MFR et 2
semaines en entreprise.

L'année 2021 a débuté avec l'obtention de la
certification Qualiopi et la labellisation RSO et s'est
poursuivie avec une rentrée scolaire exceptionnelle.
Un record pour la MFR de Vouvant qui compte cette
année 114 élèves. L'équipe encadrante est constituée
de 12 salariés (1 directrice, 1 secrétaire comptable, 6
moniteurs, 1 animateur, 1 surveillante de nuit, 1
cuisinière, 1 agent d'entretien).

PORTES OUVERTES 2022 : samedi 22 janvier et
samedi 19 mars de 9h à 17h

L’établissement propose une activité d'accueil sous le
nom de Relais Mélusine pour des classes vertes, des
colonies, des groupes d’adultes, pour des repas de
familles, des séminaires, des mariages, des
vacanciers. Cet accueil se décline selon plusieurs
formules : de la location de salles, de chambres ou de
l'ensemble de la structure, en gestion libre, pension
ou demi-pension.

Site web : mfr-vouvant.fr

MAISON FAMILIALE RURALE (MFR)

ECOLE LES ACANTHES

L’équipe enseignante est inchangée : Annie Sachot
s’occupe de la classe de TPSPS-MS-GS, Christelle
Barteau de la classe de CP-CE1. Elles sont remplacées
les jeudis et vendredis par Adèle Huvelin. Florent
Gautier, directeur de l’école, a la charge des
CE2-CM1-CM2. Malgré une nouvelle année scolaire
sur fond de crise sanitaire, les enfants continuent à
apprendre dans de bonnes conditions.

L’équipe enseignante compte bien reprendre, dès
que le protocole sanitaire le permettra, les actions
communes organisées (le traditionnel petit-déjeuner
de Noël, la journée sportive, les sorties culturelles…).

Chaque classe travaille sur ses propres projets. Deux d’entre elles, cette année, étudient les pays du monde. La
classe de CP/CE1 souhaite se rendre en forêt. Des séances de prévention routière se sont déroulées en
novembre. Les enfants continueront à fréquenter la piscine de Fontenay-le-Comte à partir du mois d’avril.
Chaque classe participe au Prix des Incorruptibles, un prix littéraire remis par les enfants.

Florent Gautier, directeur 

L’équipe enseignante 

63 enfants ont fait leur rentrée en septembre dernier à l’école primaire « Les Acanthes ». Tous étaient 
heureux de revenir à l’école pour retrouver leurs camarades et leurs enseignants. 

Les écoles
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CANTINE
55 enfants fréquentent actuellement la cantine
scolaire. Les mesures anti-covid sont toujours
respectées et comme l’an passé, deux services
sont mis en place.
Afin de servir des repas de qualité et selon la
promulgation de la loi EGALIM, le prix du ticket
passera pour les familles à 3,20 € à partir du 1er

janvier 2022, soit une augmentation de 0,20 €.

Horaire de la garderie à l’espace Lusignan :
► 7h30 à 8h45
► 16h45 à 18h30

GARDERIE PÉRISCOLAIRE 

Elle concerne une vingtaine d’enfants. Le tarif est
de 0,50 € le 1/4 d’heure.
Ces deux services sont gérés et encadrés par
Muriel FROUIN, Véronique ROBINEAU, Sandra
JAULIN et Josiane GARON.

ÉCOLE NUMERIQUE
Depuis la rentrée scolaire en septembre dernier,
l’école numérique a fait son entrée au sein des
classes des cours préparatoires, élémentaires et
moyens grâce à l’acquisition d’un vidéoprojecteur,
de deux ordinateurs portables ainsi que de huit
tablettes numériques avec logiciels pédagogiques.
Cet investissement qui s’élève à 8014 € a été
subventionné à hauteur de 66% par l’Education
nationale dans le cadre du Plan de relance
(continuité pédagogique). L’école recevra un
deuxième vidéo projecteur à la rentrée 2022.

© Ecole les Acanthes

Election du conseil municipal
Louise, Maël et Maxence ont été élus le 21 octobre
dernier. Augustin poursuit son mandat ainsi que
Leelou, Clarisse et Rose, les trois jeunes filles ayant
fait leur entrée en 6ème ont décidé de continuer
leur action au sein du conseil.
A l’issue de leur 1ère réunion, les jeunes élus ont
exposé leurs idées comme le souhait de pouvoir
se retrouver dans un espace dédié, un parcours de
trottinette/rollers dans le lotissement de
l’Espérance, la visite commentée de l'église ainsi
qu’un city parc... Des groupes de travail seront
créés afin d'étudier la faisabilité des projets. Les
enfants sont aussi favorable à la poursuite du
projet entamé avec l'EHPAD de Vouvant qui se
concrétisera par des rencontres à thèmes jusqu’en
juin 2022. Félicitations aux jeunes élus !

Opération « Nettoyons la Nature »
Matinée citoyenne du samedi 25 septembre. Cette
opération pourrait être reconduite au sein de
l’école afin de sensibiliser davantage d’enfants.

CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS 

(En partant de la gauche)  Louise Fallourd, Augustin 
Grégoire, Maël Marquis, Maxence Troufflard, Leelou

Gandemer, Clarisse Marquis, Rose Bailly.
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Président : Gilles Berland
Membres élus : Didier Belaud, Annie-France Garry,
Jean-Pierre-Goin, Yoann Grégoire, Sylvie Meunier,
Anthony Métay.
Membres non-élus : Marie-Agnès Belaud, Laurence
Chiron, Marie-Madeleine Guillemet, Christiane
Métay, Patrick Moreau, Monique Métay.

La campagne de vaccination contre la COVID19 a été
menée tout au long de l’année par les professionnels
de santé Vouvantais (infirmières, pharmacienne) et
pilotée par le docteur Fabrice GRILLO en association

avec Didier BELAUD et Jean-Pierre GOIN, conseillers
municipaux.

Comme chaque année, les personnes âgées de plus
de 80 ans se sont vu remettre un colis de Noël
constitué de produits issus de nos commerçants.

Le CCAS espère accueillir les Vouvantais retraités
(sont concernés les + de 65 ans) pour fêter la
mi-carême autour d’un goûter, la date étant fixée au
jeudi 24 mars 2022.

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (CCAS)

EHPAD LES ORETTES
Après une année encore bien bousculée, nous
retrouvons peu à peu une vie sociale et amicale plus
riche, et cela pour le plus grand bien des résidents,
de leurs familles, et des professionnels.

Les idées, les projets de sorties, d'animation, d'accueil
d'intervenants extérieurs fourmillent à nouveau.

Les projets structurels tels que la rénovation de la
cuisine, le changement de la centrale incendie ont été
nos principaux travaux en 2021. 2022 sera également
l'année d'un changement important avec la
restructuration d'un espace intérieur appelé "Le
Patio" ainsi que d'un second espace de bien-être et
de détente, pour une prise en soins en petit groupe,
ou individuelle, selon les besoins et les souhaits de
chacun.

Trois centenaires ont été fêtés cette année au sein de
l’EHPAD et ont reçu à cette occasion la médaille de
Vouvant : Mme Jeanne Sabiron née le 21 juin 1921 à
Vouvant qui n’a jamais quitté le village, en juin dernier
elle est allée écouter l’orgue à l’église lors d’une
sortie, un de ses vœux les plus cher. Mme Monique
Painot née à Neuilly le 8 octobre 1921, arrivée à
Vouvant au début des années 60, toujours très
dynamique, elle aime évoquer ses souvenirs avec les
gens qui l’entourent et Mme Jeanne Chatellier née le
6 mai 1921 originaire de Saint-Hilaire-de-Voust et qui
nous a quittés le 20 octobre dernier.

Sylvaine Coirier-Allard, 
directrice du CIAS du Pays de Fontenay-Vendée

Mme Jeanne Sabiron (à gauche), Mme
Monique Painot (à droite) et M. Roger
Cantet qui a fêté ses 101 ans en
septembre dernier, tous trois sont
Vouvantais et résident à l’EHPAD.

Le Transport Solidaire a été très sollicité cette année pour véhiculer des personnes vers différents centres de
vaccination. Il faut remercier les conductrices pour le dévouement dont elles font preuve. A ce jour, on
compte 34 bénéficiaires pour plus de 3 800 kms parcourus . Des enfants de la commune ont profité du
Transport Solidaire pour se rendre à leurs cours de musique, et une élève est conduite tous les jours à son
école. Les utilisateurs sont ravis de ce service et se sentent plus indépendants

Bonnes fêtes de fin d’année et prenez soin de vous.
Isabelle BELY

TRANSPORT SOLIDAIRE

TROIS CENTENAIRES 
VOUVANTAIS 

c
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Commission travaux, voirie,
bâtiments communaux

Réalisés en 2021 :

- Choix de l’assistant à maîtrise d’ouvrage et de
l’architecte du patrimoine pour les travaux de la
2ème tranche de restauration de l’église qui
commenceront au cours de l’année 2022 ;

- Modernisation de l’aire de camping-cars pour
réouverture courant janvier ;

- La création de 12 refuges pour le doublement
des véhicules lourds de La Petite-Rhée à
L'Alouette ;

- Enlèvement des accotements route du Pont-
Neuf à L’Alouette, route de La Folie à La Girouette
et route de Malvoisine ;

- Curage des fossés à la Girouette, La Folie, La
Petite-Rhée, La Fraignaie, La Bordellerie, Les Gâts
et le Calvaire ;

- Remise en état des cales à bateau du Pont-Neuf
et de la descente de Blin ;

- Réalisation d’une bordure pour limiter le
stationnement des camping-cars au Pont-Neuf.
La municipalité a décidé de remplacer sur trois
années les panneaux directionnels et indicateurs
en mauvais état.

- Trente-cinq panneaux ont été remplacés cette
année :
§ 1 panneau à l'entrée d’agglomération route

d’Antigny ;
§ 2 panneaux directionnels à La Folie et au

carrefour de l’Alouette ;

§ 9 panneaux pour les lieux-dits : L’Alouette, La
Petite-Reblaizière, Les Basses-Guillotières, Les
Hautes-Guillotières, La Bordellerie et La
Menutière ;

§ 9 panneaux directionnels : La Petite-Rhée, Le
Bois-Roc, La Braire, Malvoisine, La
Benancisière, Le Clos-de-l’Espérance, Faîte,
La Miltière, L’Ardelière ;

§ 2 panneaux directionnels pour le bac à chaînes
à la descente du Moulin Froment et à l’entrée
de la route d'Antigny ;

§ 15 panneaux : stop, sens interdit,
stationnement interdit, interdit aux
camping-cars, etc.

- Achat de matériel :
§ un broyeur d’accotement ;
§ un compresseur ;
§ 10 panneaux électoraux ;
§ 15 poubelles de rue et des distributeurs de

sacs pour déjections canines.

- Remise en peinture des huisseries des WC
publics à l’entrée de la place du Bail.

- Installation d’un abribus à l’entrée de L’Alouette
par le Conseil départemental, la commune en a
réalisé le sol.

Remerciements aux agriculteurs qui ont évacué
bénévolement la terre lors des travaux de
terrassement, à Yves Bobinet pour avoir nettoyé
le terrain du lavoir et à M. Moquais pour le prêt
de sa nacelle pour les différents travaux des
agents en hauteur

VOIRIE & TRAVAUX SUR LES BATIMENTS COMMUNAUX

TRAVAUX 2022

§ Réfection de la route de La Petite-Rhée à La Folie, la partie de la route de La Fraignaie à
L’Alouette sera réalisée ultérieurement ;

§ Installation par Orange route de Puy-de-Serre d’une antenne téléphonique relais de 36 m
mutualisée entre plusieurs opérateurs ;

§ 2ème tranche de restauration de l’église ;

§ Réfection des toitures de la maison de l’ancienne Poste place du Corps de Garde, du bâtiment à
droite de la Mairie (Atelier Catimini) et du locatif du 26 rue de la Visitation ;

§ 1ère tranche d’aménagement des allées du cimetière avec la création de placettes ;

§ Rénovation des WC du parking de la Salle des Fêtes.
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POUR LA PETITE HISTOIRE :
LE PANNEAU-DÉCOR DE VOUVANT
Originaire de Vouvant, Michel Moureuille revient en
1978 s’installer dans la maison qui l’a vu naître au Vivier
après une carrière militaire qui le mènera pendant
plusieurs années en Allemagne, pays où il fera
l’apprentissage du métier de ferronnier. A son retour, il
crée son atelier de ferronnerie d’art. On lui doit de très
belles Mélusine comme celles de la tour, de la façade de
la pharmacie, de la chapelle du Château de la Recepte
ou encore l’enseigne du Café Mélusine. Certaines
enseignes ont malheureusement disparu comme celle
de l’Office de Tourisme.
Le panneau-décor de Vouvant réalisé par Michel
Moureuille en 1992, initialement placé au bord de la
grande route au niveau de Baguenard, a été
récemment restauré et installé à l’entrée du parking du
Château-Neuf. Merci à Michel Moureuille pour cette
restauration.

AIRE DE CAMPING-CARS DE CHÂTEAU-NEUF : 
RESTRUCTURATION ET MODERNISATION

Ces dernières années et
particulièrement depuis la crise
sanitaire, le tourisme en camping-
cars s’est beaucoup développé et
Vouvant accueille de plus en plus
de camping caristes. Si l’aire de
camping cars de Vouvant est très
appréciée des utilisateurs grâce à
son cadre de verdure et sa
tranquillité, celle-ci méritait d’offrir

de nouveaux services aux
utilisateurs avec un système
moderne de paiement par carte
bancaire et de réservation en
ligne.

Un groupe de travail s’est
constitué au sein de l’équipe
municipale et a lancé une consu-
ltation auprès de sociétés spé-
cialisées dans la gestion d’aires de
camping-cars et de parkings. C’est
la société AireServices de Con-
carneau qui a été retenue. Les
emplacements de stationnement
n’ont pas été modifiés, quelques
ajustements permettront d’ac-
cueillir très confortablement 37
véhicules.

L’aire qui sera clôturée sera
dorénavant équipée :
§ d’une borne de paiement par

carte bancaire (plus de
paiement en espèce) ;

§ d’une barrière automatique
d’entrée et de sortie ;

§ d’une nouvelle aire de vidange ;
§ d’une borne point d’eau ;
§ de 9 bornes de rechargement

d’électricité dans les allées (une
borne pour 4 véhicules) ;

§ de la Wifi.

Les premiers travaux en décem-
bre ont consisté à réaliser des
tranchées pour les passages des

fourreaux électriques et des
canalisations d’eau, tout à l’égout…

La société AireServices installera
début janvier tout l’équipement
pour une mise en service prévue
fin janvier.

Les camping caristes pourront
alors réserver à l’avance sur le site
aireparkreservation.com ou l’ap-
plication ou directement à la
borne située sur l’aire de Vouvant
en fonction des places dispo-
nibles.

Tarifs et conditions :
§ Tarif nuitée comprenant

vidange, eau, électricité et wifi :
10 € hors taxe de séjour ;

§ Durée maximale de station-
nement : 3 jours ;

§ Forfait service journée 5 heures
comprenant vidange, eau,
électricité et wifi : 4 € ;

§ Coût du ticket perdu : 30 € .

Parking voitures du Château-
Neuf :
L’emplacement du parking voitu-
res du Château-Neuf situé au bord
du cimetière reste inchangé et a
été agrandi.
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LES CIMETIÈRES DE VOUVANT

Le « petit » cimetière

Le cimetière d’origine de Vouvant, aujourd’hui
disparu, devait très probablement se situer à
proximité immédiate de l’église Notre-Dame : son
emplacement possible correspondrait à la zone
enherbée et au petit parking localisés à l’est de
l’édifice. Une délibération municipale donne un
précieux indice sur la présence de ce qu’on
pourrait alors considérer comme un « ancien »
cimetière. En effet, le Conseil municipal délibère de
l’acquisition de « l’ancien petit cimetière de Vouvant
en faveur de l’église du dit Vouvant à laquelle il
touche » dans une délibération datée du 10
octobre 1824 : « […] la vente d’un petit jardin
formant autrefois un petit cimetière dépendant de
la dite église […] ».

En plus de ce « petit » cimetière, des individus sont
inhumés à l’intérieur même de l’église Notre-Dame.
Ces inhumations ont été révélées par les fouilles
archéologiques réalisées en 1994 dans la nef
Théodelin lors du sauvetage urgent de cette partie
ruinée de l’église du XIe siècle, alors dépourvue
d’une toiture. Ainsi, 117 sépultures datées des
XVIIe-XVIIIe siècles ont été mises au jour : 23 adultes
et 94 immatures, dont une majorité de néonatals.

Les adultes sont inhumés dans le vaisseau central
de la nef tandis que les immatures le sont
principalement dans les bas-côtés.

Le cimetière actuel

Le cimetière actuel, situé à l’entrée nord-ouest de
Vouvant, semble exister depuis le tout début du
XVIIIe siècle au plus tard. En effet, lors de la visite
pastorale effectuée le 29 septembre 1701, il est
précisé que le cimetière « est fort éloigné de l’église
». Il ne s’agirait donc pas du « petit » cimetière
accolé à l’église, mais plutôt vraisemblablement du
cimetière actuel localisé aux portes du village, près
du Château-Neuf. Ainsi, cela indiquerait hypothé-
tiquement que ce cimetière a été créé avant 1701,
peut-être par manque de place ou peut-être déjà
pour des questions d’hygiène et de santé.

Puisqu’aucune autre indication que « fort éloigné de
l’église » n’est précisée en 1701 et qu’aucun autre
document portant sur l’historique du cimetière actuel
de Vouvant n’a pu être trouvé/consulté, il convient de
rester prudent et de préciser que sa datation ne reste
qu’une hypothèse.

En vert, l’étendue hypothétique du « petit » cimetière anciennement accolé à l’église. 
© Géoportail (image aérienne)

Le cimetière actuel de notre village est implanté à cet emplacement depuis, au moins, un
peu plus de 300 ans. Le déplacement des cimetières doit son origine aux questions liées à
l’hygiène et à la santé. Ainsi, l’article 7 de la déclaration royale du 10 mars 1776 indique
notamment que les cimetières « placés dans l’enceinte des habitations, [qui] pourraient
nuire à la salubrité de l’air, seront portés, autant que les circonstances le permettront, hors
de ladite enceinte ». Auparavant lieu de vie intégré au cœur du monde des vivants, le
cimetière devient peu à peu un lieu de recueillement et de visite.
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Un grand merci à l’équipe de bénévoles qui a
nettoyé le cimetière le samedi 23 octobre sous
un soleil automnal et dans la bonne humeur.

CIMETIÈRE

Test végétalisation

La municipalité a décidé d’engager un programme
d’entretien et de réaménagement du cimetière sur
plusieurs années. Après avoir pris conseil auprès
de professionnels, il a été décidé de mener deux
actions en parallèle :

L’entretien
Depuis 2017, les personnels communaux n’ont plus
le droit d’utiliser de produits phytosanitaires. Au
printemps dernier, entre pluie et chaleur, les
mauvaises herbes ont très fortement proliféré.
Les entreprises professionnelles étant les seules
autorisées à utiliser certains désherbants et ce
jusqu’en juin 2022, l’entreprise Les Jardins d’Autise
a procédé en août dernier au désherbage du
cimetière.
A l’avenir, celui-ci sera végétalisé afin d’en limiter
les tontes. Un test d’environ 20 m2 a été effectué
en octobre dans la partie haute et gauche vers le
point d’eau et le monument du Secours Mutuel.
Des plantes rampantes ont été plantées entre les
tombes et les allées engazonnées avec une
semence qui demande très peu de tontes. Ce
procédé sera étendu, selon les résultats, à
l’automne 2022 sur toute la parcelle.

Réaménagement
Beaucoup de tombes sont abandonnées. La
reprise d’une concession ne peut-être prononcée
qu’après un délai de 3 ans suivant
l’accomplissement des formalités de publicité.
Durant ce délai, aucun acte d’entretien de la tombe
ne doit-être constaté. Il a donc été décidé de
mener ce travail de reprise de concessions secteur
par secteur et d’en profiter pour réaménager
certains espaces.
Le cimetière est organisé en cinq parties : la
première à droite en entrant le long de la route de
Faîte, la deuxième de la grille proche du jardin du
souvenir en remontant jusqu’à l’allée centrale
transversale, la troisième au cœur du cimetière, la
quatrième à gauche en entrant sur le coteau et la
cinquième le long de l’aire de camping-cars
jusqu’au Jardin du souvenir.

Ce programme de réaménagement commencera
par la première partie. Depuis la Toussaint, dans ce
secteur, des petites pancartes indiquant la reprise
de certaines concessions ont été apposées sur
certaines tombes. Si celles-ci concernent des
tombes familiales que vous souhaitez conserver,
vous devez le faire savoir à la Mairie en adressant
un courrier avant le délai indiqué et entretenir vos
tombes, voir les remettre en état. Passé ce délai,
ces tombes seront relevées.

Le travail des employés municipaux et
l’intervention des bénévoles une à deux fois par
an ne suffira pas ! A chacun d’apporter sa
contribution en entretenant ses tombes, notre
cimetière sera ainsi propre et agréable
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Enfouissement des réseaux

En prévision de l’arrivée de la fibre optique à Vouvant en 2023, le Sydev va continuer à réaliser l’enfouissement
des réseaux dans la commune. Deux tranches seront effectuées rue du Château-Neuf entre 2022 et 2023 :

► 1ère tranche : du Moulin-Froment au parking du Château-Neuf ;
► 2ème tranche : du parking du Château-Neuf à la rue du Chemineau.

Rénovation de l’éclairage public

Un marché a été signé en 2021 entre la Commune et le Sydev pour un programme de passage à la LED de tout
l’éclairage public. Réduire la consommation énergétique ou encore favoriser les solutions durables sont des
objectifs qui s’imposent désormais à tous, compte tenu des enjeux économiques et environnementaux actuels.

La technologie LED s’est imposée ces dernières années comme le moyen le plus efficace pour réduire la
consommation d’énergie, avec des baisses pouvant aller jusqu’à –80 % comparé à des ampoules à
incandescence. Le passage à la LED pour l’éclairage public permet également une bien meilleure durée de vie
de la source lumineuse tout en minimisant considérablement les interventions de maintenance.
Le Sydev devrait commencer une phase de tests et de réglages en janvier pour un passage complet à la LED
courant 2022.

ECLAIRAGE PUBLIC

LE VILLAGE VACANCES
Le village vacances de La Girouette a de nouveaux propriétaires
Nous souhaitons redonner à ce lieu la gaieté, l’enthousiasme et le plaisir des soirées partagées
que bon nombre de Vouvantais ont connus par le passé. Nous espérons vous y retrouver au
cours de cette nouvelle année 2022 après un programme de travaux et de réaménagements.
Nous vous souhaitons à toutes et à tous, une excellente nouvelle année.

Stéphane SOULARD et Emmanuel GIRARD

© Stéphane SOULARD et Emmanuel GIRARD
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ORGUE & MUSIQUE À VOUVANT
L’année 2021 aura été marquée par la « Saison
inaugurale de l’orgue » construit par la Manufacture
Yves Fossaert avec 17 concerts de juin à novembre et
quelques 2500 auditeurs, des visites scolaires et la
clôture du financement de l’instrument grâce à la
générosité de plus de 710 donateurs provenant de 53
départements et de l’étranger et du soutien des
collectivités.

La saison 2022 accueillera les plus grands noms de
l’orgue avec des artistes français et étrangers, une
académie d’improvisation, la création d’une œuvre
pour clarinette, violoncelle et orgue (commande
d’Orgue & Musique à Vouvant), des concerts en
journée l’été pour les familles avec le
« Carnaval des animaux » de Saint-Saëns pour orgue
et récitant, des parutions discographiques, etc…

© Orgue et musique à Vouvant

COMITÉ DES FÊTES

La période que nous traversons complique énormément l’organisation d’un Comité des Fêtes, ne connaissant
jamais à l’avance les mesures gouvernementales qui seront décidées pour les manifestations de plein air.
Néanmoins en mai dernier, la Préfecture a autorisé le Comité à organiser, non pas une « Fête des plantes »
mais un « Marché aux plantes » (seuls les marchés étaient alors autorisés) ainsi que la Fête Nationale du 14
juillet avec, pour attraction principale, la venue des Barjots Dunkers.

Les 27 et 28 novembre dernier, Vouvant retrouvait son
traditionnel Marché de Noël qui accueillait quelques
7500 personnes, une soixantaine d’exposants et ses
traditionnelles animations : la descente du Père Noël
de la Tour Mélusine, les ateliers pour enfants, le
groupe folklorique la Goulée d’Eve ses animations de
rue et à l’église, deux concerts de Chœur en Ballade et
une nouveauté avec cinq mini-concerts d’orgue… Un
très grand merci et un grand bravo à tous les
bénévoles pour la réussite de ces journées !

A noter pour 2022, la Fête des Plantes le dimanche 15
mai, la Fête du 14 juillet et le Marché de Noël qui se
tiendra le week-end des 26 et 27 novembre.

Ghislaine Baudouin, présidente
Site web : comitedesfetesvouvant85@gmail.com 

Vie associative

Site web : orgueetmusiqueavouvant.com
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Mélusin’or 2021 © VVP

VOUVANT VILLAGE DE PEINTRES

Comme beaucoup d’associations, « Vouvant, village
de Peintres » a vécu une année délicate. Cependant,
grâce aux soutiens divers ainsi qu’à la cohésion de
ses membres, les expositions ont pu se succéder à la
Nef Théodelin. Les conditions sanitaires nous ont
contraints à modifier la planification de l’agenda.
« Ballade en musique » a ouvert le bal des
expositions, s’en sont suivis le salon « Mélusin’Art »,
le « Collectif de Gâtine », « Marc Pasquiet », le « Pont
de Baguenard » et son concours de peinture

Claire Duriez, du centre équestre EQUIFEEL de Vouvant, 
au chevet de l’église. © Christine Le Maur

PATRIMOINES DU VOUVANTAIS

§ Deux promenades nocturnes. Sur un nouveau
parcours traversant des propriétés privées,
danseurs et ménestrels ont rythmé le
déplacement des spectateurs escortés par des
cavaliers moyenâgeux au son de différents
instruments. Les promenades des 20 et 21 août,
clôturées par l’illumination de l’église, ont
enchanté petits et grands.

§ L’exposition Eric le Blanche, le prince-ermite de
Vouvant : organisée par le Département à la
Vendéethèque de La Châtaigneraie, l’association y
a contribué en liaison avec VVP par la mise en
place dans Vouvant d’une bannière annonçant
l'exposition.

En 2022, l’association prévoit une exposition de
photos autour du viaduc de Baguenard, une
promenade historique et musicale renouvelée et
deux concerts.

Site web : patrimoines-du-vouvantais.fr

L’année 2021 a été marquée par :

§ Une exposition en août sur le viaduc de Baguenard qui a donné lieu à un concours de peinture en
partenariat avec Vouvant Village de Peintres. Le choix des meilleures œuvres a été laissé aux visiteurs.
Michelle Jabouille, Brigitte Boulic et François Plumart en sont les lauréats. Deux conférences ont été tenues :
l'une sur la corrosion des infrastructures métalliques, l'autre sur l’histoire du viaduc.

Site web : vouvantvillagedepeintres.com
Contact : vouvantvillagedepeintres@wanadoo.fr

en collaboration avec l’association du Patrimoine
Vouvantais à l'Espace Lusignan, « Art Pair »
International, « Mélusin’Or », « Fiber’Art »,
«Vouvant’Art ». Ces expositions ont rassemblé
quelques 12 500 visiteurs.

Porteurs d’espoirs pour les évènements futurs, nous
sommes en cours d’élaboration de l'agenda 2022
(parution fin janvier) qui promet un programme riche
en expositions et manifestations. Nous remercions la
municipalité et ses collaborateurs, les sponsors, les
artistes et les bénévoles qui contribuent à la
dynamique de l’association. Nous vous souhaitons de
bonnes fêtes, soyez placés sous les auspices de «
Dame santé » précieuse en ces temps particuliers,
sans oublier nos « Aînés » qui, souvent accompagnés
de « Mère solitude », ne peuvent être oubliés en ces
périodes dites « festives ».

Danielle KIMPE, présidente 
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© Amitié Vouvantaise

Après cette année au point mort, sans jeux, sans repas, sans
sorties... nous espérons que vous êtes en bonne santé malgré
les virus qui courent encore et nous retiennent.

Nous espérons nous retrouver entre amis en 2022 et
reprendre le cours normal de nos activités.

Nous attendons avec impatience les jeunes retraités qui
désirent nous rejoindre dans notre club. Ils pourront nous
donner de nouvelles idées à partager.

N’ayant aucune photo de l’année passée, nous partageons
avec vous ce cliché de printemps. Nous pensons avec
beaucoup de regret aux adhérents qui nous ont quittés.
Amicales pensées à leurs familles.
Prenez bien soin de votre santé et, nous l’espérons, à très
bientôt.

Meilleurs vœux pour 2022 à tous les Vouvantais.

Le Bureau du Club

AMITIÉ VOUVANTAISE

Titre de l’encart

VENDÉE / BAS-POITOU
Le programme «Vouvant, Village de jardins» comporte en 2022 une proposition de rues végétalisées et de
parcours de jardins. Le «jardin de curé» récemment réhabilité va devenir un «jardin d’artistes» aménagé pour
que des créateurs viennent y travailler.

L’artiste en résidence à la Vieille-Cure sera Hélène Menanteau avec son projet «Luminescence» («Vouvant
est un jardin sensoriel qui mêle le visible et l’invisible»).
L’antenne de l’Université Fernando Pessoa inscrit en 2021-2022 ses premières préparations au doctorat, sujets
de séminaires de recherche.

La traditionnelle université d’été proposera débats, conférences, expositions, stages, certains ouverts au public.
Le projet de BD a pris forme comme “Roman de Brunissande, dame de Vouvant”. Il s’agira d’éditer la maquette
produite avec Pierre et Annick Debien en hommage à cette héroïne vouvantaise qui sut faire triompher ses
droits de femme au Moyen Âge.

L’étude du Psautier de Brunissande (British Library), production du scriptorium de Vouvant, doit reprendre.

Jean-Marie Grassin, président

CHŒUR EN BALLADE
En 2021 l’activité de la chorale a repris à
l'occasion de la fête de la musique le 26 juin
avec une rencontre musicale sur la place du
Bail. Cela a été un bonheur de nous
retrouver enfin ! En septembre dernier, nous
avons recommencé les répétitions pour
préparer le concert du Marché de Noël que
nous avons donné à l’église et pour lequel
nous étions accompagnés par le nouvel
orgue. La chorale a également commencé à
travailler de nouveaux chants en vue du
concert que nous donnerons en mai 2022 et
lors de la Fête de la musique en juin.

Marie-Thérèse Billaud, 
présidente et chef de chœur

Fête de la musique 2021 © Chœur en Balade

Contact : marie-therese.metay@orange.fr

Contact : grassin@unilim.fr
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Une fusion est née en juin dernier entre le Tennis
Club de Vouvant et celui d’Antigny. Un plan de
relance a été subventionné par la Fédération
Française de Tennis et des activités ont été menées
de juin à août : un après-midi découverte avec 15
jeunes de la Maison Familiale, un tournoi
Multi-Chances avec 12 seniors, un tournoi en simple
avec 10 seniors en 2 poules et un tournoi en double
avec 4 équipes.

En 2022, entre le printemps et l’été, sera organisé un
championnat par équipes de +35 ans, +55 ans et/ou
+65 ans.

Patrick Moreau, président
Contact : moreau.patlu@gmail.com

VOUVANTIGNY TENNIS CLUB

Pour toute action de piégeage à la suite de dégâts de prédateurs ou de
ragondins, veuillez contacter :

► Pour VOUVANT :
Marcel Gérard-Dubord : 06 73 71 17 49
Philippe Coulais : 06 61 41 79 98

SOCIÉTÉ DE CHASSE SAINT-HUBERT VOUVANT/CEZAIS
Lors des dernières élections de l’association en juillet, Stéphane
Brémond a été reconduit dans ses fonctions de président.

Le bureau ainsi que l’ensemble des chasseurs tiennent à remercier les
propriétaires et les fermiers pour leur participation aux différentes
activités de la société de chasse et à son bon développement.

Différentes dates à retenir :
► Le banquet des chasseurs : dimanche 13 mars 2022 à la Salle des
fêtes de Vouvant ;
► Le loto le 05 juin 2022 à la Salle des Silènes de la Châtaigneraie ;
► Le pique-nique le 28 août 2022 au Plan d’eau de Cezais.

Bonnes fêtes de fin d’année à tous.

YOGA MÉLUSINE
L'association "Yoga Mélusine" propose 2 cours chaque semaine de septembre à fin juin, hors vacances
scolaires. Les cours sont dispensés par Xavier Jourdain professeur à la Fédération Française de Hatha Yoga.
L'adhésion annuelle est de 90 €. Il est possible de découvrir le yoga lors de 2 séances gratuites. Les séances ont
lieu dans la salle polyvalente de Vouvant les lundis à 19h et les mardis à 20h, avec l'application des mesures
sanitaires en vigueur.

Céline DAVID, présidente

► Pour CEZAIS :
Stéphane Brémond : 06 30 79 64 81
Francis Jourdain : 07 84 31 44 91

Pour tous renseignements contacter le : 02 51 00 87 69

INFRASTRUCTURES
►Vouvant dispose de 2 courts extérieurs : 
place Marcel Dumas et au Village vacances.

►Antigny dispose de 2 courts : un court 
extérieur et la salle Beaulieu. Le court des 
Gazelles de Cezais est aussi utilisable, prendre 
contact avec la mairie de Cezais.

TARIFS LICENCES
► adultes / loisirs : 35€
► adultes / compétitions : 45€
► couples / loisirs : 55€
► couples / compétitions : 70€
► couples / loisirs / compétitions : 70€
► jeunes -18 ans : 30€

TARIFS ADHESIONS
Licenciés hors club VouvAntigny, carte 
d’adhésion : 25 € - 2 cartes 45 €

TARIFS LOCATIONS
Location à l’heure : 10 € (2 à 4 joueurs) - invité
par un licencié du club : 3 €
Inscriptions, réservations : 02 51 00 89 19  
06 27 14 38 51  
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GRAINE DE NATURE

Malgré un manque de visibilité, nous sommes en train de recruter des
salariés pour faire face à une forte demande de la part d’établissements
scolaires (primaire et collège) et de prestataires du tourisme. Notre
volontaire en service civique, Eglantine Massé, poursuit sa mission de
coanimation et d'entretien du Jardin des sens aux côtés des bénévoles qui se
sont particulièrement investis tout au long de cette année.

Nous proposons de nouveau en 2022 nos sorties naturalistes tout public
(programme sur le site internet) et si les conditions sanitaires le permettent,
nous pourrons participer aux manifestations qui se dérouleront sur notre
territoire afin d'échanger et de communiquer sur nos compétences en
matière de sensibilisation et d'éducation à l'environnement.

Toute l'équipe de Graine de nature vous souhaite de très joyeuses fêtes de
fin d'année. Possibilité de louer les barnums de l’association : deux de 6m x
3m et un de 3m x 3m.

Site web : grainedenatureblog.wordpress.com
Contact : grainedenature85@gmail.com

USVBC FOOT
Encore une fois, la pandémie est venue jouer les trouble-
fêtes puisque la saison 2020-2021 fut stoppée en
octobre 2020 après seulement 3 matchs joués.

La saison 2021-2022 a pu redémarrer avec la mise en
place du Pass Sanitaire et une stabilité au niveau de
l’effectif senior. Cette nouvelle saison permet enfin de
fouler la pelouse du stade des Gazelles refaite à
l’automne 2021. La totalité de la saison se déroulera
d’ailleurs sur ce terrain puisque les vestiaires de
Bourneau vont être refaits.
Au niveau des jeunes, nous avons une hausse du
nombre de licenciés dans les catégories U6 à U9, nous
remercions d’ailleurs Pierre pour son implication au
niveau des jeunes, ainsi que Johan pour les seniors.

Concernant nos manifestations, notre dîner s’est déroulé
uniquement à domicile et nous avons pu organiser une
vente de pizzas en juin et en novembre en
remplacement du concours de belote. La marche a dû
être annulée. Pour 2022, nous prévoyons d’organiser
notre repas le 12 mars, puis la marche le 18 avril.

Nous recherchons toujours des licenciés joueurs et
dirigeants pour compléter nos effectifs seniors et jeunes.
Nous tenons à remercier vivement tous ceux qui
œuvrent au quotidien pour le club.

Benoit PIGNON et Julien NAULEAU, 
co-présidents

Nombre de licenciés
► 40 licenciés seniors
► 8 licenciés dirigeants
► 1 licencié arbitre
► 12 licenciés jeunes (U6 à U10) à partir 
de U11, les jeunes sont licenciés sous le 
nom de La Châtaigneraie

Les équipes

► 2 équipes seniors (D4 et D5)
►U17/U18 (16 à 18 ans) : 2 équipes en 
entente avec La Châtaigneraie
►U14/U15 (13 à 15 ans) : 2 équipes en 
entente avec La Châtaigneraie
►U12/U13 (11 à 12 ans) : 2 équipes en 
entente avec La Châtaigneraie
►U10/U11 (9 à 10 ans) : 2 équipes
►U6/U9 (5 à 6 ans) : 2 équipes

L'année 2021 a été fortement perturbée, nos interventions auprès des scolaires ont été contrariées mais de
nombreuses personnes ont pu participer à nos sorties plantes sauvages comestibles, sorties semi-nocturnes et
soirées brame du cerf.

Entraineur seniors : GACHIGNARD Johan
Entraineur jeunes : NAULEAU Pierre
Arbitre officiel : BONICHON Vincent
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LES ECHAPPÉS DE MÉLUSINE
En 2021, les Echappés de Mélusine n’ont pu
proposer qu’une seule animation au mois de juin
au départ du parking de la grotte du père Montfort
: le Mélusine Orient’ Trail (MOT).

200 personnes sont venues participer à cette
course dans le magnifique massif forestier malgré
une météo très capricieuse.

Pour 2022, nous allons tout faire pour mettre en
œuvre nos deux traditionnelles randonnées :

§ Le 6 février à partir de 8h00 : la CO2 (randonnée 
d'orientation à allure libre seul ou par équipe). 
Quatre formules seront proposées : 
découverte/famille, 1h30, 3h00 et 5h00.

§ Les 25 et 26 juin : le retour du Raid Mélusine
avec ses traditionnelles formules : 30 km le
samedi après-midi, 60 le dimanche à partir de
9h00 ou 120 km sur le week-end.

Les Échappés de Mélusine

Renseignements et inscriptions sur : 
http://echappes.de.melusine.free.fr/artiphp/
index.php
Contact : echappes-de-melusine@netcourrier.com
Site web : echappes.de.melusine.free.fr

LA GOULÉE D’EV
La Goulée d’Ev a dû réduire considérablement ses
activités du fait de la pandémie. C’est une seconde
année presque blanche qu’aura vécue l’association
avec très peu de demandes de prestations et
l'autorisation de danser « à deux » seulement
depuis le mois d’août entrainant peu de
possibilités de répéter.

Seules les danses d’inspiration médiévale,
spécialement apprises pour l’année du "Millénaire''
en 2019, ont permis aux membres de se retrouver.
Le groupe s’est produit à l’occasion des ''Balades
historiques et contées'’ organisées par l’association
Patrimoines du Vouvantais les 20 et 21 août et du
Marché de Noël.

Ces danses sont en effet possibles en respectant
les directives sanitaires, les contacts et les
échanges entre danseurs étant réduits, ce qui
n’est pas le cas pour les danses du répertoire
folklorique habituel.

Cet hiver, la Goulée d’Ev réunira à nouveau ses
membres pour une reprise toute en douceur.

Meilleurs vœux à tous pour 2022 !

La Goulée d’Ev.

Contact : yoce.gregoire@orange.fr

Raid mélusine © Echappés de mélusine

AMICALE LAÏQUE
L’année 2021 a été encore une année particulière. Il a cependant été possible d’organiser un “mini” vide-
greniers en juillet ce qui a permis de remettre en route l’association. L’Amicale laïque a terminé l’année avec
sa traditionnelle randonnée de l’Avent, le jour du Marché de Noël.
Concernant l’année 2022, l’association espère pouvoir reprendre une activité “normale” et nous retrouver
pour organiser nos traditionnelles manifestations en commençant par la galette des rois en janvier.
Tous les membres du bureau vous souhaitent de belles fêtes de Noël et une excellente nouvelle année.

Contact : amicalelaiquevouvant@gmail.com
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UNC-AFN, SOLDATS DE 
FRANCE DE 
VOUVANT-CEZAIS
Union Nationale des Combattants - Anciens 
combattants d’Algérie

Au cours de cette dernière année perturbée par la
pandémie, 2 membres AFN nous ont
malheureusement quittés : Pierrot BROSSARD et
Edouard SAVARIRAU.
Nous avons eu le plaisir d’accueillir 2 nouveaux
Soldats de France : Myriam GARREAU et Jacques
AIME.
Distinctions et récompenses ont été attribuées lors
des cérémonies officielles :

► Au 8 Mai :
Jean-Claude LAUBRETON a reçu la médaille Bronze
du Mérite UNC pour ses services rendus au
bureau.
Didier PHELIPPEAU, Jean-Pierre LAUBRETON et
Jacques AIME ont reçu l’insigne Soldat de France.

► Au 11 Novembre :
André MARQUOIS a reçu la médaille Bronze du
Mérite UNC pour une blessure de guerre en
Algérie en 1957.

Myriam GARREAU a reçu l’insigne Soldat de France.

Nos trois porte-drapeaux ont continué de nous
représenter localement et aux cérémonies
départementales.

La journée du vendredi 25 juin était consacrée à
notre pique-nique annuel au Stade des Gazelles
avec une trentaine de convives.

Le bureau prévoit son assemblée générale
annuelle pour février 2022 et présente à tous ses
meilleurs vœux.

Lionel Maupetit, président

Contact : louisette.maupetit@gmail.com

RECENSEMENT DE LA 
POPULATION DU 20 JANVIER 
AU 19 FÉVRIER 2022
Le recensement de la population est une enquête
d’utilité publique obligatoire qui permet de
connaître le nombre de personnes vivant en
France et de déterminer la population officielle de
notre commune. Ses résultats sont utilisés pour
calculer la participation de l’État au budget des
communes.

Ces données servent également à comprendre
l’évolution démographique de notre territoire, à
ajuster l’action publique aux besoins de la
population en matière d’équipements collectifs
(écoles, maisons de retraite, etc.), de programmes
de rénovation des quartiers, de moyens de
transport à développer, etc…

Pour faciliter le travail de nos agents recenseurs
(en photo ci-dessous), merci de répondre
rapidement. Ils seront porteurs d’une carte
professionnelle.
Votre participation est essentielle. Elle est rendue
obligatoire par la loi, mais c’est avant tout un
devoir civique, simple et utile à tous.

Pour en savoir plus, rendez-vous sur 
le-recensement-et-moi.fr
ou auprès de la mairie : 02 51 00 80 21 -
mairie.vouvant@wanadoo.fr

Isabelle Bely Jean-Paul Poupin
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Service des
médecins de garde :
Les professionnels de santé ont
mis en place une organisation
de médecins de garde sur le
département de la Vendée. Vous
pouvez contacter le centre
d’appel « Médecins de garde »
au 116 117.
S’il s’agit d’une URGENCE
VITALE, COMPOSEZ LE 15.

Service des 
pharmacies  de garde :
Un APPEL UNIQUE pour toute la
France le 32 37 .
Ce service fonctionne de jour
comme de nuit ainsi que les jours
fériés.

Transport Solidaire :
Le service du transport solidaire
fonctionne, avec des chauffeurs
bénévoles qui se rendent
disponibles pour conduire les
bénéficiaires où ils le souhaitent :
rendez-vous médical, courses,
etc.
Vous pouvez prendre contact
avec la référente, Isabelle BELY
au 06 04 53 83 49.
Un premier rendez-vous avec elle
vous permettra de compléter un
dossier d’inscription.

Annuaire des professionnels de santé médicale 
et paramédicale de la commune
Cabinet médical
► Docteur Christine ZALEWSKI
► Docteur Fabrice GRILLO
1 Rue du Vivier
Tél. 02 51 00 85 87

Cabinet d’infirmières
► Marie-Andrée BOBINEAU
► Valérie CHARBONNEAU
► Cécile FONTAN
► Anne MAROLLEAU
► Isabelle MOREAU
3 Rue du Vivier
Tél. 02 51 00 82 56

Psychothérapeute
► Corinne L’HOSTE 
5 Grande-Rue
Tél. 06 17 20 59 08

Pharmacie
► Marie-Claude MAUFFREY
1 Place de l’Eglise
Tél. 02 51 00 80 15

Kinésithérapeutes
► Charles BORSUS
► Clément THIBAUD
7 Impasse du Noyer
Tél. 02 51 00 80 26

Ambulancier-taxi
► Ambulances et taxis Vouvantais
Baguenard
Tél. 02 51 00 85 39

Kinésithérapeute 
à domicile
► Fabienne ALLOUAT
Tél. 06 30 35 38 58

Numéros Utiles
► SAMU 15
► Pompiers 18
► Gendarmerie 17

Mémo  Santé

Assistantes maternelles agréées à Vouvant
► Sylvie BAUDRY

Bel-Air
Tél. 02 51 00 89 17

► Monique PAQUET 
La Petite-Reblaiziere

Tél. 02 51 00 85 47

► Pascale SUIRE 
L’Alouette

Tél. 02 51 52 70 28

Don de sang bénévole du pays de La Châtaigneraie
Le besoin de sang est de plus en plus important en ces moments difficiles, si vous avez entre 18 et 70 ans et en
bonne santé, venez donner votre sang pour sauver des vies.
N’hésitez pas à vous connecter sur la page Facebook « don du sang pays de la Châtaigneraie » ou laisser un
message au 06 17 09 21 21.

Dates des collectes 2022 à la Salle des Silènes à La Châtaigneraie :
Lundi 07 février - lundi 04 avril - mardi 31 mai - mardi 02 août - mercredi 12 octobre - jeudi 08 décembre
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Toutes nos félicitations aux promus et décorés, lors de notre Sainte Barbe, le 4 Décembre dernier.
Ont étés décorés :
§ Médaille pour 20 années de service pour l’Adjudant-Chef Raphaël CHATAIGNER ;
§ Médaille de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers pour l’Adjudant-Chef Yoann GREGOIRE ;
§ Insigne de récompense pour ses 20 années comme porte-drapeau au Sergent Laurent GERBEAUD ;
§ La remise de la fourragère, à titre collectif, à Tom BADET et Ludovic MASSON.

Ont étés promus :
§ L’adjudant Yoann GREGOIRE, au grade d’Adjudant-chef ;
§ Les caporaux Bastien POUPIN et Ambroise BEAUJAULT, au grade de Caporaux-chef.

Malgré une situation sanitaire compliquée, le Centre de secours de Vouvant a vu son effectif augmenter avec
au total 26 sapeurs-pompiers, le personnel féminin, au nombre de 6, progresse.

Le Centre de secours a recruté en juin Marine GOURMAUD de Cezais et nous sommes heureux d’accueillir en
janvier, 3 nouvelles recrues, toutes sont issues de la section des Jeunes Sapeurs-Pompiers du Pays de la
Châtaigneraie : Lucie DOUX de Bourneau, Baptiste AUGUIN et Erwan MORVAN de Vouvant. Tous sont
quasiment formés.

Bilan Opérationnel de l'année 2021 : Notre activité se stabilise malgré l’élargissement de notre zone de premier
appel avec la commune de Bourneau. Nous sommes à 180 interventions réalisées sur l’année 2021.

Lieutenant Fabrice TERRIEN, chef de centre

Centre de Secours de Vouvant

AMICALE DES SAPEURS-POMPIERS DE VOUVANT
Nous tenons à vous remercier pour votre soutien lors de notre tournée aménagée des calendriers 2021. Nous
sommes heureux de pouvoir faire la tournée 2022 dans des conditions presque normales.
Nous vous souhaitons, une douce et agréable année 2022.

Adjudant-chef Yoann GREGOIRE, président

Présentation des effectifs lors de la cérémonie du 14 juillet
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Les   Démarches

DÉMARCHES ADMINISTRATIVES
Pour toutes vos démarches administratives : extrait de naissance, carte national d’identité, changement de
domicile, déclaration de décès… consulter le site internet de la commune à la rubrique : « Vivre et séjourner à
Vouvant » puis dans « Démarches » et enfin sélectionner « Démarches pour les particuliers ». Cette page
est la page officielle du site national de l’administration française et donc en permanence tenue à jour.

Tous travaux extérieurs (remise en peinture huisseries et façade comprise) doivent faire l’objet d’une «
déclaration préalable » ou d’une demande de « permis de construire ». Vos démarches sont à effectuer
auprès de la Mairie de Vouvant.
La règlementation pour les demandes de travaux est la même sur l’ensemble du territoire national. Vouvant,
bien que cité patrimoniale, n'a pas de règle différente en la matière.

► Pour des travaux ne modifiant pas la surface habitable ou la modifiant de moins de 20m², vous devez
faire une « déclaration préalable ».
Il s’agit en général de travaux de remplacement de couverture, remplacement de menuiseries (portes, fenêtres,
volets), ravalement de façade, création ou remplacement d'une clôture, peintures des huisseries.
Une « déclaration préalable » est obligatoire même si vous souhaitez repeindre vos huisseries de la
même couleur. Un nuancier avec les références des couleurs autorisées est consultable à la Mairie.

► Pour des travaux qui modifient la surface habitable de plus de 20m², vous devez alors obtenir un
« permis de construire ».
Il s’agit en général de : travaux d'extension, de surélévation, de construction d'annexes (garage, grand abri de
jardin) ou de changement de destination d'un bâtiment (ex : grange transformée en habitation).
Pour information, la règle des 20m² est une simplification de la règlementation car ce seuil peut être porté à
40m² selon les cas.

Vous pouvez obtenir auprès de la Mairie tous les renseignements et les formulaires selon le type des
travaux que vous souhaitez effectuer.

DÉMARCHES POUR VOS TRAVAUX

►Caroline Guillemaut, 
architecte du patrimoine et 
architecte-conseil des 
Petites Cités de Caractère

tient une permanence 
gratuite à la Mairie un jeudi 
après-midi par mois. 
S’adresser à la Mairie pour 
prendre rendez-vous.

►La Communauté de communes du Pays de Fontenay-Vendée 
dispose d’un service d’informations sur l’habitat. 

Une permanence est régulièrement assurée par l’architecte des 
Bâtiments de France. 
Informations : 16 rue de l’Innovation 
85200 Fontenay-le-Comte - Tél. 02 28 13 07 07 
www.fontenayvendee.fr/renovation-de-lhabitat/ 

►Le site internet du gouvernement permet de télécharger chacun
des formulaires selon le type de travaux :
www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N319
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FRANCE SERVICES OUVRE SES 
PORTES À FONTENAY-
LE-COMTE

Affichage extérieur, ordinateurs en libre accès,
espace d’accueil et bureaux permettant les
échanges confidentiels… Tout est prêt pour
accueillir le public au sein de l’espace France
services de Fontenay-le-Comte. 25 heures par
semaine, le centre accompagne le public sur les
démarches administratives et numériques.

Déclaration de revenus, établissement de papiers
d’identité, d’un permis de conduire, de carte grise,
demande d’aide au RSA ou d’une allocation
logement, recherche d’un emploi, préparation du
dossier de retraite…, l’espace offre un bouquet de
services qui donne accès aux services des neuf
partenaires nationaux : Ministères de l’Intérieur et
de la Justice, Direction générale des finances
publiques, Pôle emploi, CPAM, Caf, Carsat, La Poste,
MSA. Les agents de la MSA ont été formés et
conseillent, informent et accompagnent les
personnes qui poussent la porte du local, quel que
soit leur régime de protection sociale.

Le service de proximité répond à deux types de
besoins : l’aide aux démarches administratives et à
la prise en main des outils numériques.

Lutter contre la fracture numérique
Le dispositif est en effet un outil concret de
proximité pour combler la fracture numérique qui
touche souvent les personnes âgées, parfois
dépassées par les démarches administratives
dématérialisées. Les personnes ont accès à des
postes informatiques en libre accès, et elles sont
accompagnées pour accéder au service public en
ligne.

Création d’une adresse e-mail, impression ou scan
d’un justificatif, simulation d’allocations, création
d’identifiants…, le panel de l’aide est large. Tout
comme le rayonnement géographique. Le service
est là pour répondre aux besoins d’un bassin de vie.

- Espace Jean Jaurès - 32 rue Gaingalet (à côté du 
centre aquatique Océanide) Fontenay-le-Comte.

- Une antenne France Services est aussi à votre 
disposition à La Châtaigneraie :
24 chemin de la Taillée - La Châtaigneraie

PAVA - POINT D’APPUI À LA 
VIE ASSOCIATIVE
Les Points d’Appui à la Vie Associative en Vendée
sont des lieux labellisés disposant d’un espace
d’accueil et d’écoute des personnes se posant des
questions en lien avec la vie associative.

L’ensemble des PAVA peuvent vous répondre sur
des questions d’ordre général et certains sont
spécialisés dans des domaines (juridique, fiscalité,
emploi…). Celui de Fontenay-le-Comte informe et
conseille les bénévoles et les salariés (statuts,
gestion administrative, fonctionnement associatif…),
accompagne les créations d’associations et dispense
des formations.

Office de développement associatif et social  
25 rue des Cordiers - Fontenay-le-Comte  
02 51 69 26 53 – asso@oddas.fr

ECOLE INTERCOMMUNALE 
DE MUSIQUE ET DE DANSE
L’école de musique propose des classes d’éveil à
la musique, d’initiation musicale et dispense
l’enseignement de quinze instruments :
basson, chant, clarinette, cor, flûte traversière,
guitare, hautbois, percussions, piano, saxophone,
trombone, trompette, tuba, violon, violoncelle. La
danse classique et contemporaine est aussi
enseignée et de nombreux ensembles permettent
de pratiquer la musique collectivement : chœur
d’enfant, orchestres, ensemble de guitares ou de
jazz, atelier de musique improvisée. L’école a ouvert
cette année un atelier d’initiation à la musique
assistée par ordinateur et dispose d’un studio pour
les musiques actuelles. Les « Moments musicaux »
de l’Ecole de Musique : profitez d’un petit concert
donné par les élèves vendredi 29 avril en l’église
de Vouvant (horaire communiqué
ultérieurement).

34 rue Rabelais - Fontenay-le-Comte 
02 51 53 41 64  
eimd.secretariat@fontenayvendee.fr

31



32



Décès

le 26 février 2021
Jeanne CANTEAU épouse SIMONNEAU (93 ans)
La Braire

le 25 mars 2021 
Solange GRAYON épouse GOIN (98 ans)
EHPAD Les Orettes

le 03 avril 2021 
Hélène FORT épouse PHELIPPEAU (95 ans)
EHPAD Les Orettes

le 05 avril 2021 
Hélène BOYADJIS épouse VOIRIN (97 ans)
EHPAD Les Orettes

le 28 avril 2021 
Maria GOSSART épouse ROUFFIGNAT (87 ans)
EHPAD Les Orettes

le 20 mai 2021 
Colette PICARD épouse BATIOT (96 ans) 
EHPAD Les Orettes

le 26 mai 2021 
Daniel GILBERT (77 ans)
10 Impasse du Petit-Château

le 15 juin 2021 
Yvette SOULARD épouse MÉRIET (95 ans)
EHPAD Les Orettes

le 26 juin 2021 
Robert AIMÉ (97 ans)
EHPAD Les Orettes

le 15 juillet 2021 Thérèse ROUSSEAU épouse BEAUFFRETON (95 ans)
EHPAD Les Orettes

le 24 juillet 2021 
Marie-Cécile POIRIER épouse CRABEIL (85 ans)
EHPAD Les Orettes

le 1er août 2021 
Ginette RIMBERT épouse GONҪALVES MELRO (69 ans)
51 rue des Orettes

le 23 août 2021 
Claude AIMÉ (84 ans)
EHPAD Les Orettes

le 17 septembre 2021 
Andrée DELION épouse BÉLY (91 ans)
EHPAD Les Orettes

le 25 septembre 2021
Alice BOUILLAUD épouse BELET (99 ans)
EHPAD Les Orettes

le 20 octobre 2021 
Jeanne BODIN épouse CHATELLIER (100 ans)
EHPAD Les Orettes

le 03 novembre 2021 
Léonne BARBOTIN épouse CRÉPINEAU (82 ans)
EHPAD Les Orettes

le 11 novembre 2021
Renée TURPEAU épouse TAPON (86 ans)
EHPAD Les Orettes

le 12 novembre 2021
Eliane PUY épouse ROBERT (75 ans)
18 rue de la Visitation

le 18 novembre 2021 
Simone BLONDEAU épouse VAUZELLE (85 ans)
EHPAD Les Orettes

le 28 novembre 2021
Dan CATTELL  (95 ans)
38 rue du Duc d’Aquitaine

le 02 décembre 2021 
Raymond BRAHIMI  (90 ans)
6 Place du Corps de Garde
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Date. Evènement Organisé par

MERCREDI 19 JANVIER Vaccination COVID 19 Médecins, infirmières, 
pharmacie et municipalité

SAMEDI 22 JANVIER La Folle Journée, concert église
Eric Lebrun, orgue Orgue & Musique à Vouvant

DIMANCHE 23 JANVIER La Folle Journée, concert Salle des Fêtes 
Quatuor Ardéo, quatuor à cordes Orgue & Musique à Vouvant

DIMANCHE 6 FEVRIER Course d’orientation – CO 2 Les Echappés de Mélusine

SAMEDI 12 MARS Repas du foot USVBC

SAMEDI 19 FÉVRIER 
Spectacle : 
« Contes à ne pas dormir debout » 
Salle des Fêtes 

Communauté de communes
Mairie de Vouvant

JEUDI 24 FÉVRIER Concert de « Steeldrums », 
Salle des Fêtes 

Ecole de Musique 
de Fontenay-le-Comte

DIMANCHE 13 MARS Banquet  des chasseurs Société de Chasse Saint-Hubert
Vouvant / Cezais

SAMEDI 2 AVRIL Concert de chœur, Salle des Fêtes Chœur en ballade

DIMANCHE 18 AVRIL Randonnée pédestre USVBC

VENDREDI 29 AVRIL Audition de l’Ecole de Musique 
de Fontenay-le-Comte

Communauté de communes
Orgue & Musique à Vouvant

DIMANCHE 8 MAI Commémoration du 8 mai 1945 Municipalité

DIMANCHE 8 MAI Chœur Cantabile, église Chœur Canatbile

DIMANCHE 15  MAI Fêtes des plantes Comité des Fêtes

DIMANCHE 15 MAI Mini-concerts « Organistes en herbe » 
dans le cadre de la Fête des plantes Orgue & Musique à Vouvant

SAMEDI 21 MAI Rallye de voitures anciennes 
de course Asa 79 / Niort Classic

DIMANCHE 5 JUIN Loto
Salle des Silènes - La Châtaigneraie

Société de Chasse Saint-Hubert 
Vouvant / Cezais

DIMANCHE 19 JUIN Fête de la musique Chœur en ballade

DIMANCHE 19 JUIN Fête de la Musique 
Concert d’orgue, église Orgue & Musique à Vouvant

LUNDI 27 JUIN Concert de piano Patrimoines du Vouvantais

SAMEDI 25 ET 
DIMANCHE 26 JUIN Raid Mélusine Les Echappés de Mélusine

DIMANCHE 3 JUILLET Vide grenier Amicale Laïque

JEUDI 7 JUILLET Festival d’orgue : Karol Mossakowski Orgue & Musique à Vouvant

Calendrier des   Manifestations
AGENDA

sous réserve des conditions sanitaires.
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Date Evènement Organisé par

JEUDI 14 JUILLET Fête du 14 juillet Comité des Fêtes

VENDREDI 15 JUILLET Festival d’orgue :
Henri-Franck Beaupérin Orgue & Musique à Vouvant

JEUDI 21 JUILLET Festival d’orgue : Marie-Ange Leurent Orgue & Musique à Vouvant

SAMEDI 23 AU 
DIMANCHE 31 JUILLET Exposition Baguenard Patrimoines du Vouvantais

JEUDI 28 JUILLET Festival d’orgue : Eric Lebrun Orgue & Musique à Vouvant

JEUDI 4 AOÜT Festival d’orgue : 
Jean-Philippe Merckaert Orgue & Musique à Vouvant

JEUDI 11 AOÜT Festival d’orgue : Thomas Ospital Orgue & Musique à Vouvant

SAMEDI 13 ET
DIMANCHE 14 AOÛT Promenade historique et musicale Patrimoines du Vouvantais

JEUDI 18 AOÛT Festival d’orgue : Thomas Monnet Orgue & Musique à Vouvant

JEUDI 25 AOÜT Festival d’orgue : Jorris Sauquet Orgue & Musique à Vouvant

DIMANCHE 28 AOÛT Pique-nique 
Plan d’eau de Cezais

Société de Chasse Saint-Hubert 
Vouvant / Cezais

SAMEDI 17 SEPTEMBRE Journées du Patrimoine
Récital d’orgue, église Orgue & Musique à Vouvant

DIMANCHE 18 SEPTEMBRE Journées du Patrimoine
Récital d’orgue, église Orgue & Musique à Vouvant

JEUDI 11 NOVEMBRE Commémoration du 11 novembre 
1918 Municipalité

SAMEDI 26 ET 
DIMANCHE 27 NOVEMBRE Marché de Noël Comité des Fêtes

DIMANCHE 27 NOVEMBRE Randonnée de l’Avent Amicale Laïque

SAMEDI 3 DÉCEMBRE Repas de la Sainte-Barbe Amicale des Sapeurs-Pompiers

AGENDA

Le calendrier des manifestations est actualisé régulièrement 
sur le site internet de la mairie. www.vouvant-vendee.fr

DIMANCHE 10 AVRIL Election présidentielle 1er tour

DIMANCHE 24 AVRIL Election présidentielle 2éme tour

DIMANCHE 12 JUIN Election législative 1er tour

DIMANCHE 19 JUIN Election législative 2éme tour

Elections
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► CAFÉS - RESTAURANTS

Café Cour du Miracle 
Suzanne & Dean RICHARDS 
20 rue du Duc d’Aquitaine
Tél. 02 51 00 54 93
cafecourdumiracle85.vouvant@gmail.com

Café Mélusine
Aurélie CAILLAUD & Louis-Adrien BEAUJAULT 
19 rue du Duc d’Aquitaine 
Tél. 02 51 00 81 34
cafe.melusine@orange.fr

L’Auberge de Maître Pannetier
Mathilde GAUVRIT & David BELLENOUS
8 place du Corps de Garde
Tél. 02 51 00 80 12
aubergedemaitrepannetier@gmail.com

Les délices de Mélusine (crêperie, glacier)
Laurent RAKOTO 
15 rue du Duc d’Aquitaine
Tél. 06 85 70 02 20
rakotolaurent@laposte.net 

► PRODUCTEUR

Le Canard de Mélusine
Bertrand SOUCHARD & Gaëlle COURTIN 
La Chaizeboire
Tél. 02 51 00 83 77
lecanarddemelusine@gmail.com

► AGENCES IMMOBILIÈRES

Agence Mélusine
Jérémy LAGEARD 
13 rue du Duc d’Aquitaine 
Tél. 02 51 00 82 54
info@agencemelusine.com

IAD Immobilier
Vincent QUELEN 
46 rue des Granges 
Tél. 06 16 62 09 82
vincent.quelen@iadfrance.fr

Vie Commerciale  
AGENDA

COMMERCES
► BOULANGERIE – PÂTISSERIE

Le Fournil de Mélusine
Maud & Gaylord BONNEAU  
22 rue du Duc d’Aquitaine 
Tél. 02 51 00 80 11
sloene85@hotmail.fr

► EPICERIE

Au Panier de Mélusine
11 rue du Duc d’Aquitaine
Tél. 02 51 00 40 43
coccimarketvouvant@gmail.com

► POISSONNERIE AMBULANTE 

Fréderic SOULARD 
Tél. 06 82 27 92 95
frederic.soulard0076@orange.fr
Passage à domicile sur appel le jeudi matin

► COIFFURE

Atelier Jana
Stéphanie POMMIER-TALON 
3 bis place du Corps de Garde 
Tél. 02 51 50 78 36
atelierjana85@gmail.com

► FORMATION

SBS Services – Formation anglais
Michael SIMONDS 
23 rue Malicorne 
Tél. 07 85 21 92 72
info@sbservices.solutions

► INFORMATIQUE

M@ilusine Informatique
Eric FORESTIER 
La Folie
Tél. 07 52 62 26 88
mailusineinformatique@mail.com

► GUIDE TOURISTIQUE

Vouvant & Moi
Marie VIVIES
1 imp. de la Tour
Tél. 09 83 87 53 14 
contact@vouvantetmoi.fr

et  artisanale
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Alfha
Anaïs LAINE
1 rue Basse des Remparts
Tél. 07 60 74 22 90 
alfha.officiel@gmail.com

Céramique RAKU
Christine BOUCHER
Tél. 06 60 29 14 97
christine.b86@orange.fr
Les bijoux doré lie
Aurélie BOUCHER
Tél. 06 24 88 62 28 
lilipiket@live.fr
2 place du Corps de Garde

La tête dans les étoiles
Boutique de créateurs
1 rue du Duc d’Aquitaine 
Tél. 06 86 91 87 31
latetedanslesetoiles85120@gmail.com

Galerie – Atelier Duc d’Aquitaine
Sylvie SALMON 
3 rue du Duc d’Aquitaine
Tél. 02 51 50 02 60
galerieatelier.ducdaquitaine@gmail.com

Le Petit Elephant
Gillian PEARCE 
7 rue du Duc d’Aquitaine 
Tél. 02 51 87 36 57
lepetitelephant85@hotmail.com

Les Bijoux d’Anoushka
Anne CARDONA 
9 rue du Duc d’Aquitaine
Tél. 02 51 50 78 36
contact@lesbijouxdanoushka.com

► BIJOUX, CRÉATIONS, DÉCORATIONS, VÊTEMENTS

Artisan peintre « Steph’Deco 85 »
Stéphane ROUSSEAU
La Petite-Reblaizière
Tél. 06 33 28 13 51
contact@stephdeco-85.fr

Créateur de meubles et objets originaux « Kréalaine »
Fabrice LAINE 
La Garde
Tél. 06 03 70 14 66
krealaine@gmail.com

Dépannage électroménager, antenne
Frédéric RIMBERT 
Les Basses-Guillotières
Tél. 06 03 54 67 95
rimbertdepannage@orange.fr

Encadreur d’Art
Pascal ROUXEL
« Le Verger du Chêne » - La Petite-Rhée
Tél. 06 76 51 09 41
contact@cadrespro.fr

Ferronnerie « Gâtine Fer »
Nicolas BOUVIER  
Bel-Air
Tél. 06 34 02 25 28
gatinefer@gmail.com

Fonderie d’Art « La Mélusine »
Yann GIRAUD 
Les Gâts
Tél. 02 51 00 89 90
giraudyann@neuf.fr

► ARTISANS Maçonnerie SARL Métay-Phelippeau
Anthony METAY 
1 rue de la Filée
Tél. 02 51 00 81 82
maconneriemetay@gmail.com

Maçonnerie Robert Brooks
Robert BROOKS 
27 rue  Gâte-Bourse
Tél. 06 02 09 38 38
michelle_brooks@hotmail.co.uk

Menuiserie - Piddat EURL
Tony PIDDAT 
47 rue du Vivier
Tél. 02 51 00 86 74
tony.eurlpiddat@wanadoo.fr 

Menuiserie – Portrait & Fils 
SARL PORTRAIT 
La Petite-Rhée
Tél. 02 51 00 83 28
gerard.portrait.sarl@orange.fr

► COUTURE

« Evasya Création » 
Sylvie MEUNIER 
37 rue des Granges
Tél. 06 37 90 58 22
evasyacreation@gmail.com

► MUSIQUE

Cours de guitare à domicile 
Maxime BONNET 
26 rue de la Visitation
Tél. 06 30 20 82 62
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Alba Mélusine
Sheenagh MCLENNAN
45 rue des Granges
Tél. 07 85 55 39 68
albamelusine@gmail.com

Domaine de la Loge
Isabelle de LA PINTIERE 
Domaine de la Loge
Tél. 02 51 69 66 94
ibdomaine@hotmail.fr

Gîte de la Forêt de Vouvant
Bruno MERAND 
Maison forestière des Verreries
Tél. 06 87 53 45 62
meldebruno@yahoo.fr

L’Auberge du Maître Pannetier
Mathilde GAUVRIT 
8 place du Corps de Garde
Tél. 02 51 00 80 12
aubergedemaitrepannetier@gmail.com

Le Meunier 
Anne-Marie & Louis ROBIN 
Le Moulin Froment
Tél. 02 51 69 64 38
louis.robin@cario.fr

Les Chambres de la Porte aux Moines 
Marie-Line & Jean-Louis METAY 
7 rue de la Porte aux Moines 
Tél. 02 53 72 01 37
laporteauxmoines@gmail.com

Les Remparts 
Anita FROGER 
12 rue Basse des Remparts
Tél. 02 51 52 65 67
anitafroger85@gmail.com

Maison Familiale Rurale
Emilie LELAURE 
Route d’Antigny
Tél. 02 51 00 80 14
mfr.vouvant@mfr.asso.fr

Relais de la Grande Rue
Jacqueline BERLAND 
26 grande rue
Tél. 02 44 57 55 53
contact@lerelaisdelagranderue.fr

Village vacances la Girouette
Anthony DESAIN 
La Girouette 
Tél. 02 51 50 24 45
lagirouette85@orange.fr

Atelier Catimini – Van Mo
Jean-Marie MONNIER
Place de l’Église
Tél. 06 70 19 23 37

Atelier Lez’ Art’
Dominique NICOU 
5 place du Corps de Garde 
Tél. 06 08 25 72 52
dominiquenicou1@wordldonline.fr

Les Ateliers de la Mère
Yves PESTALOZZI 
Rue du Calvaire
Tél. 07 61 60 82 11

Au-Delà de l’Eau
Penny G PECKMANN  
Le Petit-Château
Tél. 06 59 00 49 91

► ARTISANS D’ART

► HÉBERGEMENTS

Terra Color Création Kimpe
Danielle & Raymond KIMPE 
7 place du Corps de Garde
Tél. 06 63 44 92 55
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Personnel communal

Elle a été créée en 2017 à la suite de la Communauté
du Pays de Fontenay (2000) qui, elle-même, avait
pris la suite du district de Fontenay (1966). Cette
instance de coopération intercommunale regroupe
désormais 25 communes rassemblant de l’ordre de
35 350 habitants. Elle est actuellement présidée par
Ludovic Hocbon, Maire de Fontenay-le-Comte,
assisté d’un Bureau de 9 vice-présidents et d’un
Conseil de 42 conseillers.

La Communauté de commune exerce des missions
obligatoires comme l’aménagement de l’espace au
travers de documents d’urbanisme, le
développement économique, la collecte et le
traitement des déchets, la gestion des milieux
aquatiques… Elle peut intervenir dans d’autres
secteurs, et ceci par choix, comme la protection et la
mise en valeur de l’environnement, la gestion des
EHPAD (Vouvant – Pissotte). D’autres domaines
peuvent être confiés à la Communauté de
communes comme l’assainissement collectif et non
collectif (c’est notre cas), la création des maisons de
santé, etc.

Secrétariat
► Secrétaire générale
Hélène BAUDOUIN
► Accueil
Mathilde BIGOT

Services techniques 
et espaces verts
► Laurent GERBEAUD
► Cédric GAY
► Florian BORÈS, agent temporaire

École, cantine, accueil, 
périscolaire, entretien
► Myriam JUILLET
► Sandra JAULIN
► Muriel FROUIN
► Véronique ROBINEAU
► Josiane GARON
► Céline GUILLON, agent temporaire

Agence postale
► Laetitia MÉTAY

Depuis les vingt dernières années, dans un but de
rationalisation des politiques publiques, l’Etat a
encouragé le développement des Communautés de
communes et a opéré des transferts de compétences
des communes vers ces Etablissement Publics de
Coopération Intercommunale (EPCI).

La Commune de Vouvant est représentée au Conseil
par son maire ou son suppléant délégué (premier
adjoint) ainsi que dans plusieurs commissions dont
celles de l’agriculture, des finances, du traitement de
l’assainissement et des déchets (Sycodem), du
tourisme, etc.

Les rapports quotidiens sont fréquents entre la
Commune et la structure communautaire qui apporte
au travers de ces élus et des services des
compétences mutualisées. Il en va ainsi du domaine
du tourisme (Bureau d’Information Touristique) ou de
l’urbanisme (Service d’autorisation du droit des sols)
qui dans ce cas, constitue une aide à la décision du
Maire.

La communauté de communes 
de Fontenay-Vendée
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MAIRIE HORAIRES              

10 Place de l'Église
85120 Vouvant
02 51 00 80 21
mairie.vouvant@wanadoo.fr
www.vouvant-vendee.fr

Mardi et jeudi : 8h30-12h et 14h-17h
Mercredi et vendredi : 8h30-12h
Samedi : 10h-12h
Fermé le lundi

Cette nouvelle application qui couvre l’ensemble du territoire national est pleine de 
ressources. La Commune a souhaité s’y associer activement. Elle vous permet de 

bénéficier de toutes les informations essentielles sur la vie locale (commerçants, artisans, 
santé, écoles, associations, actualités, événements, …), sur son histoire, son patrimoine... 

En rejoignant IntraMuros, interface sécurisée, vous profitez gratuitement d’un grand 
nombre de fonctionnalités et vous pourrez être vous-même contributeur : un événement 

à publier, une anomalie constatée sur la commune,…

IntraMuros est une application téléchargeable sur vos téléphones 
portables. Vous y trouverez toutes les informations sur votre 

commune et celles des alentours  référencées sur l’application.


